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On se souvient qu' avant-hier la troisième délibération 

sur la proposition de MM. de Vatimesnil et Lefebvre-

Duruflé, relative à la naturalisation et au séjour des 

étrangers en France, avait été brusquement suspendue 

par suite du renvoi d'un amendement de M. Mauguin à 

la Commission. Le but de cet amendement était de ré-

tablir, conformément aux règles de l'ancienne législa-

tion et au principe posé dans l'ordonnance de 1814, la 

distinction entre la grande et la petite naturalisation, et 

de laisser au pouvoir exécutif la faculté de conférer, 

moyennant l'accomplissement des conditions légales et 

d'avis favorable du Conseil d'État, la petite naturalisa-

tion ; de réserver, au contraire , au pouvoir législatif le 

droit exclusif d'admettre l'étranger au bénéfice de la 

grande naturalisation. La Commission est venue aujour-

d'hui faire son rapport par l'organe de M. Montigny; elle 

a conclu à l'adoption de l'amendement de M. Mauguin. 

Trois systèmes se trouvaient donc en présence, dont 

deux, sans distinguer entre la grande et la petite natu-

ralisation, différaient seulement sur la question de savoir si 

\e titre de citoyen français serait conféré par l'Assem-

blée ou par le président de la République. Le premier de 

ces systèmes était celui de MM. Bourzat, Latrade, Sage et 

Chamiot, qui tenaient pour les droits de l'Assemblée. Le 

second était celui qu'avait défendu la Commission, avant 

que M. Mauguin ne présentât le sien, et aux termes du-

quel l'Assemblée se contentait de déterminer les règles 

générales, les conditions légales de la naturalisation, 

laissant au président de la République, assisté du Conseil 

d'Etat, le soin de les appliquer. Le troisième système, 

enfin, était, comme nous l'avons vu, la proposition de 

M. Mauguin, qui aspirait à concilier dans une juste me-

ure le» droits de l'Assemblée et ceux du président, qui 

faisait la part de chacun des deux grands pouvoirs de 

l'Etat j qui limitait l'action de l'un à la collation des droits 

civils et du droit électoral, qui appelait l'autre à con-

férer l'aptitude aux hautes fonctions politiques, c'est-à-

dire le droit d'éligibilité à la représentation natio-

' Il a été fort peu question, dans le cours du débat, de 

l'amendement de MM. Bourzat et autres ; nous avons 

déjà fait connaître les raisons pour lesquelles cet amen-

dement, bien que soutenu par les membres de l'extrême 

gauche, partisans aussi intraitables qu'irréfléchis de la 

prérogative parlementaire, n'aurait pu être adopté sans de 

graves inconvéniens; il aurait eu, en effet, pour résultat 

d entraver les délibérations quotidiennes de l'Assemblée, 
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j> «'incessantes recherches sur des situations individuel-

pet à des votes sans fin. Il était, d'ailleurs, évident que 

le Gouvernement et le Conseil d'Etat étaient seuls com-

ptons pour examiner si les étrangers prétendant au titre 

8 citoyens français, avaient accompli toutes les forma-

légales. M. de Vatimesnil a fait valoir en peu de 
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M\ cependant un grand mérite, le mérite de la simpli-
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% personne n'en a pris la défense, et c'est sur l'a-

eirient de M. Mauguin qu'a roulé la plus grande 

de la discussion. M. Emile Leroux a com-

cet amendement avec vivacité; il s 'est autorisé 

..articles 25 et 26 de la Constitution qui déclarent 
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ou il ne s agissait que d'étrangers auxquels on 

ne devait rien, on n'enlevait rien, et que l'on avait parfai-

tement le droit d'assujétir à telles conditions que l'on juge-

rait à propos. Mais il est certain qu'en revenant à ia lé-

gislation des gouvernemens précédens, on ne s'est pas 

assez aperçu que les situations n'étaient plus aujour-

d'hui les mêmes qu'autrefois. Sous la monarchie, n'était 

pas éligible quiconque était électeur; aujourd'hui, à par-

tir de vingt-cinq ans, tout électeur devient éligible; la 

loi constitutionnelle ne reconnaît plus de ligne de démar-

cation. Peut-être eût-il été dès-lors plus logique et plus 

rationnel de n'accorder à la petite naturalisation que 

l'exercice des droits civils et de réserver à la grande na-

turalisation la plénitude des droits politiques, droit élec-

toral et droit d'éligibilité. On aurait ainsi tranché nette-

ment une question qui a été an moment soulevée, «mais 

qui n'a pas été résolue, la question de savoir s'il faudra 

la grande naturalisation pour être ministre, ambassadeur, 

etc., comme pour être représentant, ou s'il suffira de la 

i élite; il eût été implicitement convenu que quiconque ne 

jouirait que du bénéfice des droits civils ne serait apte 

à remplir aucune fonction politique. C'est en ce sens 

qu'avait d'abord été conçu l'amendement de M. Mau-

guin ; c'est la Commission qui en a restreint la portée 
au droit d'éligibilité. 

Le débat s'est terminé par l'adoption de la proposition 

modifiée de M. Mauguin, qui formera le dernier paragra-

phe de l'article 1" du projet. L'Assemblée a ensuite voté 

les articles 2 et 3, qui ont trait : 1" A l'abréviation des 

délais de résidence pour tout étranger qui aurait rendu 

à la France des services importans, ou qui aurait apporté 

en France, soit une invention utile, soit une industrie, 

soit des talens distingués, ou qui y aurait formé un grand 

établissement; 2' à la faculté pour le Gouvernement de 

révoquer ou de modifier, après avoir pris l'avis du Con-

seil d'Etat et tant que la naturalisation n'aura pas été pro-

noncée, l'autorisation accordée à l'étranger d'établir soû 
domicile en France. 

Une lutte assez vive s'est ' engagée sur l'article 4, à 

l'oc 'asion d'un amendement par lequel un membre de 

l'extrême gauche, M. Joly, demandait que les étrangers 

naturalisés depuis la Révolution de Février, aux condi-

tions fixées par le décret du Gouvernement provisoire, 

conservassent tous les avantages de la grande naturalisa-

tion. La Commission a résisté à cette proposition nou-

velle; MM. de Montigny, Lefebvre-Duruflé et Baze ont 

fait observer que la disposition additionnelle de M . Joly 

aurait pour effet de rendre la situation des étrangers natu-

ralisés depuis le 24 février meilleureque celle des étrangers 

antérieurement admis à l'exercice des droits cwils et pri-

vés dû droit d'éligibilité. M. Lefebvre-Duruflé a rappelé 

que dans les autres républiques, en Suisse et en Amé-

rique, les règles de la naturalisation avaient un caractère 

de sévérité à laquelle n'atteignait pas, à beaucoup près, 

la loi en discu ssion. M. de Montigny aajoutéque les lois sur 

l'état des personnes saisissaient les citoyens au moment où 

elles étaient rendues. M. Baze a insisté sur cette 

considération de droit qu'une faculté, une aptitude à 

une fonction quelconque peuvent toujours être retirées 

par une loi. Ces divers argumens ont été combattus par 

MM. Valette et Demante. Les deux honorables membres 

ont répondu que les individus dont il s'agissait avaient 

été investis par le décret du Gouvernement provisoire 

de la plénitude des droits politiques, qu'ils les avaient ac-

quis d'une manière irrévocable, et que la loi ne pouvait 

les en dépouiller. Sous le bénéfice de ces observations, 

M. Joly a retiré son amendement. Le débat allait finir 

par une équivoque, lorsque M. Victor Lefranc est inter-

venu, et a demandé que la question ne fût pas abandon-

née aux hasards de l'interprétation et qu'elle fût décidée 

par un vote formel. M. le président Du pin s'est écrié 

qu'il était plus digoe de prendre un parti que de rester 

dans le doute. L'amendement de M. Joly a été alors pris 

en considération et renvoyé à l'examen de la Commis-
sion. 

Les derniers articles du projet n'ont pas soulevé de 

discussion sérieuse. L'ensemble ne sera définitivement 

voté qu'après le rapport de la Commission sur l'amen-
dement dé M. Joly. 

les poursuites dirigées contre M..Malardier, instituteur, 

représentant du peuple pour le département de la Nièvre. 

Le jury avait à prononcer aujourd'hui sur ces poursui-
tes. 

■ Longtemps avant l'ouverture des portes, les abords 

du Palais sont assiégés par une foule considérable de ci-

toyens. Les uns, c'est le plus grand nombre, sont les 

amis ou les partisans de Malardier, qui s'est fait un des 

apôtres du socialisme dans notre département ; les autres 
sont de simples curieux. 

A dix heures, les portes sont ouvertes, et l'on se pré-

cipite dans l'auditoire, qui est bientôt envahi aussi bien 

que les bancs réservés aux témoins. Ce n'est qu'à l'aide 

d'une force imposante de gendarmes et d'agens de poli-

ce qu'on est parvenu à maintenir l'ordre. 

A dix heures un quart, la Cour entre en séance. 

Le prévenu est assis aïs banc de la défense ; près de lui 

sont M" Michel et Balandreau, qui doivent l'assister. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi de la 

Cour de Bourges, de l'autorisation de poursuivre, accor-

dée par la Chambre, contre le représentant Malardier, 

et de la brochure en trente pages qui a donné lieu aux 
poursuites. 

Cette lecture dure trois quarts-d'heure. 

La prévention a été soutenue avec autant d'énergie que 

de talent par M. Métairie, procureur de la République. 

M" Balandreau et Michel (de Bourges) ont tour à tour 

pris laf parole pour présenter la défense du prévenu. 

A quatre heures, les jurés sont entrés dans la cham-

bre des délibérations ; à cinq heures et demie, ils en ont 

apporté un verdict négatif sur les quatre premières ques-

tions, affirmatif sur la cinquième, maisavec circonstances 
atténuantes. ' » • 

Déclaré coupable d'avoir, dans un écrit intitulé : Le 

Guide du peuple dans les élections, ou le Socialisme ex-

pliqué à nos frères les Travailleurs des villes et des cam-

pagnes, excité les citoyens à la haine les uns contre les 

autres, Malardier a été condamné à une année d'empri-
sonnement et 500 fr. d'amende. 

JUSTICE CRIMINELLE 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 30 novembre. 

COUR D'ASSISES. — ENLÈVEMENT DE MINEURE. — QUESTION AU ENLÈVEMENT DE 

JURY. 

La question d'enlèvement sans violence d'une mineure de 
moins de seize ans, peut, être posée, sans excès de pouvoir, 
par le président des assises au jury, comme résultant des dé-
bats, dans une accusation d'enlèvement de mineure avec vio-
lence (Articles 337 et 338 du Code d'instruction criminelle et 
354, 335 et 356 du Code pénal). 

Le fait que la mineure aurait été âgée de plus de seize ans, 
peut être l'objet d'une erreur matérielle du président des as-
sises, sans tomber sous la censure de la Cour de cassation, à 
laquelle elle échappe comme erreur de fait partagée par le 
jury. 

La Cour d'assises ne pourrait, sans encourir le reproche de 
complexité, réunir dans une seule question le fait d'enlève-
ment de la mineure de moins de seize ans et le fait de la ma-
jorité du ravisseur. Donc, en séparant ces deux faits en deux 
questions distinctes, elle n'a fait qu'une juste application de 
la loi. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Barennes, du pourvoi 
formé par le nommé Mariolti, contre un arrêt de la Cour d'as-
sises de Bastia (Corse), qui l'a condamné à cinq ans d'em-
prisonnement pour fait d'enlèvement d'une mineure de 
moins de seize ans, avec son consentement ; conclusions con-
formes de M. l'avocat-géi.(iral Sevin ; plaidant, M* HenriNou-
guier. 

COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE. 

Présidence de M. Duliège. 

Audience du 2G novembi'e. 

DÉLIT DE PRESSE. — POURSUITES CONTRE M. MALARDIER, 

REPRÉSENTANT DU PEUPLE. — CONDAMNATION. 

On se rappelle que l'Assemblée législative a autorisé 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sicard, conseiller à la Cour 

d'appel de Montpellier. ■ 

Audiences des 21, 22, 23 et 24 novembre. 

AFFAIRE DE PERPIGNAN. — COMPLOT CONTRE LE 

GOUVERNEMENT. 

Les débats de cette affaire qui a été renvoyée devant la 

Cour d'assises de l'Aveyron pour cause de suspicion lé-

gitime, se sont ouverts le 21 novembre. Les accusés sont 

au nombre de six, ce sont MM. Etienne Arago, ancien re-

présentant du peuple, il est contumace; Henri Mouchoux, 

ex-sous-préfet de Céret; Gervais Corbière, ex-directeur 

des postes à Perpignan; Batle fils, ex-juge de paix du 

canton d'Arles-sur-Tech; Emile Marquier, ex-officier de 

la garde nationale; et Prosper Dumon, propriétaire : ces 

cinq derniers sont présens aux débats. M. Dufour, avo-

cat-général, doit soutenir l'accusation. M" Bertrand, du 

barreau de Montpellier; et M
e
 Bouloumié, du barreau de 

Rodez, sont au banc de la défense. 

Il est donné lecture de l'acte d'accusation ainsi conçu : 

J?AITS GÉNÉRAUX. 

Le complot anarchique qui devait éclater à Paris dans la 
journée du 13 juin, avait jeté des racines et comptait des 
adhérons jusques dans les départemens les plus éloignés. Les 
recherches de la justice, en saisissant les fils de cette vaste 
conjuration tramée contre les pouvoirs issus du suffrage uni-
versel, ont attesté qu'elle embrassait la France entière; les 
ennemisde l'ordre social, rassemblant leurs auxiliaires épars, 
avaient fait appel à tous les élémens du désordre, à toutes les 
passions démagogiques. Dès les premiers jours du mois de 
juin, et avant qu'aucune nouvelle annonçant une insurrec-
tion fût arrivée de Paris par la voie officielle, un. mouve-
ment étrange et significatif se manifestait dans toute l'éten-
due du département des Pyrénées-Orientales. A Perpignan, la 
rumeur publique prédisait qu'il y aurait un mouvement en 

France vers le 14 juin, elle était fondée, disait-on, sur des 
lettres de Paris qui faisaient présager sûrement l'insurrection 
prochaine ; ces bruits occasionnaient chaque jour, de huit à 
dix heures du soir, la réunion de groupes animés sur laplace 
de la Loge. Des lettres amassées de divers correspondais de 
Paris, et notamment des représentans du peuple, circulaient 
en effet de main en main, des copies manuscrites ou autogra-
pliiées de ces lettres étaient colportées et répandues dans les 
communes des divers arrrondissemens, et, entre autres, à 
Collioure, Argèles, Port-Vendre, Milles, Céret, Pont-de-Nielle, 
Prades, etc. 

Le lieutenant delà gendarmerie de Prades fut averti avant 
le 13 juin, que le bruit était répandu dans cette ville qu'on 
devait bientôt renverser le gouvernement de la République, 
une copie autoçraphiée d'une lettre annonçait en termes 
qu'on n'a pu suffisamment préciser: « Qu'une lutte aurait 
lieu bientôt... que l'épée ne tarderait pas à être tirée du four-
reau, et qu'il fallait se tenir prêt.... » Un témoin digne de 
foi entendit même répéter à Perpignan cette phrase qu'on 
disait contenue dans la lettre : « ....Que sur toute l'étendue 
de la France, les républicains devaient en finir avec les réac-
tionnaires. » 

Les bruits les plus absurdes, mais en même temps les plus 
malveillaus et les plus propies à exciter l'émotion populaire, 
étaient répandus à dessein. Le 11 juin, on lisait publique-
ment à Saint-Laurent-de-Cerdans, une lettre d'un sieur Daus-
singues, maire d'Arles, qui annonçait que le général Oudinot 
avait fait fusiller devant Rome douze officiers qui avaient re-
fusé de marcher à l'ennemi. Cette lettre se terminait par ces 
mots : « Faites circuler. » 

Le 10 juin, un banquet démocratique avait eu lieu à Amé 
ie-les-Bains, arrondissement de Céret; au retour, un des 

convives dit publiquement : « De tous les discours que j'ai 
entendus, celui qui ma va le mieux, c'est lorsqu'on a dit : 
Mignons, prenez patience lundi, mardi et mercredi, jeudi 
nons commanderons. » Le jeudi devait être le 14 juin, des 
paysans passant dans les rues de Céret disaient assez haut 
p*our être entendus : « Allons, notre tour va arriver bien-
tôt.... il faut s'en assurer, il faut quatre jours de pillage. » 
A" Céret, âMaureillas, on disait également avant le 13 juin, 
que bientôt le gouvernement serait changé, et que Ledru- Roi-
lin serait en place. 

Le 12 juin, on lut à-la société populaire de Pulalda une 
lettre d'un représentant du peuple, où il était dit qu'il fallait 
se tenir prêt à prendre les armes. Les termes de cette lettre 
parurent assez significatifs au sieur Coll-Coœe, qui était pré-

sident de la société, pour qu'il ai t^ruTJevoîr' cesser UïïSSltui 
ses fonctions, dans la crainte, avait- il dit lui-même, d'être 
compromis. Dans la commune de Millas, signalée par l'effer-
vescence de ses habitans, le bruit courait aussi, dès les pre-
miers jours du mois de juin, qu'un mouvement révolution-
naire devait avoir lieu sous peu, on allait jusqu'à préciser 
l'époque, qu'on fixait du 12 au 14. Le 13 juin, ayant l'arri-
vée et la publication de la première dépêche télégraphique, 
qui ne fut connue à Millas que le 14, le club avait été con-
voqué extraordinairement au son de deux tambours. A Nef-
fiach,. commune voisine de Millas, signalée de même par ses 
tendances démagogiques, des mains inconnues attachèrent à 
l'arbre de la liberté, dans la nuit du 9 au 10 juin, un dra-
peau rouge qui ne fut enlevé le lendemain qu'à huit heures 
du matin. Le 12 ou le 13, un rémouleur ambulant fut retenu 
dans la commune durant "toute la journée pour repasser des 
haches, des sabres, des baïonnettes et des serpes dites pou-
dails. On disait publiquement qu'on attendait des ordres de 
Paris pour tuer et piller differeos habitans de la commune, 
qu'on désignait. A Prat-de-Mollo, le garde d'artillerie fut 

averti qu'on s'était proposé de faire délivrer, par le comman-
dant de la place, les munitions enfermées au fort, et, au be-
soin, de les prendre par violence. 

Le 13 juin, de six heures à six heures et quart, et quand 
l'autorité administrative fit afficher à Perpignan la première 
dépêche télégraphique qui annonçait qu'un attroupement 
considérable formé sur les boulevards, avait dû être dissipé 
par la force, les manifestations qui se produisirent aussitôt, 
la promptitude et la résolution avec lesquelles les agitateurs 
s'efforcèrent de soulever la population, indiquèrent claire-
ment qu'ils avaient la certitude établie par des avertisse-
mehs préalables et mystérieux, qu'une insurrection redouta-
ble, qu'une insurrection destinée à changer la forme du gou-
vernement devait éclater à Paris, un groupe se forma sur la 
place de la Loge. Emile Marquier, officier de la garde natio-
nale, qu'on remarquait pérorant et gesticulant avec feu, se 
retira pendant quelques minutes avec le sieur Blandinières 
cadet, et tous deux réparurent ensuite en costume d'officiers 
de la garde nationale. Gervais Corbière, ex-directeur de la 
poste, qui faisait aussi partie du groupe, proposa à la foule 
de se rendre sur. la place de la Liberté, où elle serait plus à 
l'aise pour délibérer, et donna lui-même l'exemple en mar-
chant le premier vers ce point. 

Le rassemblement qui se forma sur la plaça de la Liberté 
comptait au moins douze cents personnes. Au centre se trou-
vait Emile Marquier. Après qu'on eut établi le silence, il 
monta sur le gradin de la fontaine et commença en ces ter-
mes : « Citoyens, une dépèche télégraphique nous annonce 
les graves événemens qui se passent à Paris. La Constitution 
a été violée; nos représentans ont fait un appel au peuple ; 
ils sont peut-être déjà dans la rue; tenons-nous prêts à tous 
les événemens qui peuvent survenir. » Il continua de parler 
dans le même sens. 

Gervais Corbière émit le vœu de parcourir le quartier 
Saint-Mathieu en chantant la Marseillaise, afin de soulever 
la population peu aisée qui l'habite. Cette motion fut re-
poussée. Quelques-uns de ceux qui entouraient Emile Mar-
quier proposèrent d'aller s'emparer immédiatement du poste 
de k Préfecture. Sur le conseil de Marquier, qui répondit 
qu'il nè fallait pas trop se presser, on alla chercher le co-
lonel de la garde nationale et le maire pour les inviter, au 
nom du peuple, à faire retirer le poste de troupes de ligne qui 
gardait la Préfecture, et à le faire remplacer par un poste de 
garde nationale. 

L'attroupement se porta sur la Préfecture. Déjà quelques 
instans auparavant, un nommé Dumon avait amené une 
bande d'environ trente individus réunis à la hâte, et l'avait 
lui-même rangée sur une file, d'un angle de la rue à l'autre, 
qui fait face à l'hôtel, en disant : « Restez là, les autres vont 
venir. » • 

D'un autre côté, «no troupe, également de vingt à trente 
individus, la plupart armés de bâtons, stationnait sur les der-
rières de la Préfecture pour surveiller ce qui

 (
entrerait ou 

sortirait par le jardin. 

Marquier se présenta d'abord à la Préfecture, accompagné 
du colonel de la garde nationale, pour demander au nom du 
peuple la communication des dépêches télégraphiques que 
l'administration avait reçues, et qu'elle s'abstenait, disait-
on, de publier. M. le préfet déclara qu'il n'avait pas reçu 
d'auire dépêche, et que dans tous les cas il se cousidérait 
comme juge de l'opportunité des communications et des pu-
blications à faire. 

Cette réponse fut portée à la foule, qui s'écria aussitôt qu'il 
fallait que le poste de ligne fût remplacé par la garde natio-
nale. « Le peuple a le droit d'ordonner, disait-on; nous vou-
lons le poste, et qu'il soit commandé par Emile Marquier. — 
J'accepte ! » dit à son tour Emile Marquier. 

On détermine le maire elle commandant de la garde natio-
nale à faire une nouvelle démarche auprès du préfet pour ob-
tenir cette substitution; ils apportent un refus énergique de 
la part du chef de l'administration, qui ne voulut point se 
soumettre aux exigences des factieux. Ce refus exaspéra les 
perturbateurs qui entourèrent en un instant le maire en di-
sant: « 11 faut le retenir; ne le laissez pas échapper; ne le lais-
sez pas aller. » On s'excitait mutuellement à se précipiter 
sur les soldats pour enlever le poste et forcer l'entrée. « Al-

lons, poltrons, disaient plusieurs voix, enfonçons cette porte ! 
en avant ! » Aux militaires on criait : « Soldats, vous ne ti-

trerez pas sur vos frères; votre place n'est pas là ; elle est en 
Italie ; les Cosaques nous menacent ! etc., etc. » 

Marquier entra un instant, à la faveur de son uniforme, 
sous le pérystile gardé par les soldats, et regarda autour dé 
lui comme s'il voulait apprécier la iorce qui gardait l'hô-
tel. Le nombre et la bonne contenance de la troups imposè-
rent aux assaillans. Un bataillon arrivait pour dissiper tout 
à fait ce rassemblement, lorsqu'un violent orage, qui éclata 
sur la ville de Perpignan, força la foule à se rétirer. 

La matinée du lendemain l'ut très agitée. Les ouvriers ne 
s'étaient pas rendus à leurs travaux. On parla plusieurs fois 
de se porter sur la Préfecture, et des troubles graves se-
raient survenus dans la soirée sans l'arrivée de la publica-
tion des dépèches télégraphiques, qui annonçaient que l'ordre 
était rétabli à Paris et que l'émeute avait été vaincue. £e-
pendant l'exaltation avait été si grande, l'espérance des anar-
chistes si cruellement déçue, qu'une foule turbulente se main-
tint sur la place de la Loge jusqu'à une heure avancée de la 
nuit. 

On chercha à arracher les affiches, des discours incendiai-
res furent tenus par le sieur Dumon, qui proposa de sonner 

le tocsin, et ne cessa ses harangues que sur l'injonction du 
commissaire de police. 

La parfaite coïncidence du mouvement tenté à Perpignan 
avec l'insurrection de Paris, la conviction manifestée par les 
factieux qu une lutte tendant à changer la forme du gouver-
nement eiau engagée et déjà même couronnée de succès, 
gitation produite sur le point le plus reculé du département, 
et évidemment causée non point par l'annonce, mais par l'at-
tente des événemens, tout indiquait des avis donnés à l'a-
vance, un concert formé, une résolution d'agir, une invita-
tion u se tenir prêt répandue dans tout le pays, la promesse 
d un signal prochain et qui arriverait en temps opportun. 

Les recherches de la justice, en amenant la saisie de quel-
le ques parties de la correspondance des factieux, en permel-

1 tant de dévoiler leurs relations secrètes, confirmèrent avec 
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■une irrécusable certitude ce qui résultait déjà de l'ensemble 
des faits, et mire.it en lumière !e lien mystérieux qui subor-
donnait tous leurs actes à une impulsion commune, à uu mot 

d'ordre, à l'attente d'un signal. 
Dans une lettre écrite le 30 mai à U dame Gerbal, de Port-

Vendres, lettre saisie au domicile de cette femme, Marquier 
écrivait : « Attendons encore, l'avenir est à nous. La réaction 
a beau faire, son règne est passé ; le nôtre commencera 
bientôt. Quand viendra le jeur où le triomphe du juste con-
tre l'injuste, du droit contre l'arbitraire, «ira démasqué tous 
les hommes, tous les partis, oh! alors», alors, à la grà- e de 
Dieu ! Jusque-là, le mot d'ordre de l'a démocratie est: Espoir 
et modération. » La lettre se termine par c^s m-Jts : « Vive la 
République démocratique et sociale !» 

Vers la même époque, la femme Gerbal écrivait à Mou-

eboux, l'un des 
émanant de « leurs amis de !a Montagne » étaient répandues 
par son m-.ri à Bauz ils, àCoihouse, au club dePort-Vtmdres. 
K Tous nos compatriotes sont animés d'un bon esprit, nous 
cherchons à maintenir leur enthousiasme ; tous, comme nous, 
attendent le signal. Au premier coup de tocsin, ils voleront à 
la défense delà République démocratique et sociale, et mour-
ront s'il le" faut. Des armes manqueront peut-être, car le mai-
re n'a donné des fusils qu'à la société des Eteignoirs; pas un 
seul n'a été distribué à aucun républicain... Nous ne négli-
gerons rien pourserviî notre sainte cause... Ne perdez pas 
de temps : envoyez ce que nos amis enverront de Paris sans 

retard. » . ,,. , 
La correspondance de Balle, ancien juge de paix d Arles-

sur-Tech, fut plus significative encore.. Déjà, le 9 avril 1849, 
il écrivait à Mouchoux : « J'ai envoyé à Port-Je-Mollo et à 
Céret des copies des lettres de nos représentans Emmanue: 
Arago et Guiles : j'ai aussi distribué des exemplaires de la 
chanson, tout ce'a a fait le plus grand plaisir à nos amis dé-
mocrates de nos contrées... Nous allons nous tenir prêts à 
tout événement. Puisse le jour où nous devrons combattre 
nos ennemis arriverbientô.! Je vous l'avoue franchement, il me 
tarde bien de donner une leçon aux misérables royalistes ; il 
faut en finir une fois pour toutes avec la réaction... En at-
tendant, veuillez, je vous prie, me tenir au courant de tout 
ce qui arrivera, si quelque chose de grave est annoncé; veuil-
lez me le faire savoir de suite en m'envoyant un bon démo-
crate à cheval, coûte que coûte, je paierai tous les frais. Il 
vous est très utile de connaître de suite les nouvelles. » 

La recommandation donnée à Mouchoux fut suivie, car 
dans la nuit du 13 au 14 juin, à trois heures du matin, Batle 
lui faisait la réponse suivante : « L'exprès que vous m'avez 
envoyé m'a trouvé chez Pey ; votre lettre m'a donc été re-
mise à Céret. De suite nous avons envoyé des exprès à Mau-
reillas, Perthus, etc., pour leur donner connaissance de la 

dépêche, et engager nos amis à se tenir prêts. Je pars à 
l'insta-at pour Arles ; toutes les communes seront prévenues 
de ce qui se passe. Nos bataillons seront prêts à' marcher 
au premier signal. Plus que jamais nous avons besoin de ce 
.dont nous avons parlé avec Fiquet. Veuillez voir ce citoyen, 
et ne pas tarder un moment à s'occuper do notre affaire. 
Pey, comme je vous l'ai dit, a reçu votre lettre et celle de 
Maureillas, qui est parti à l'instant même. Vive la Républi-
que démocratique et sociale! elle arrivera enfin ! » 

Fiquet, chapelier à Perpignan, dont il est question dans 

cette lettre, passait, à tort ou à raison, pour fournir des ar-
mes aux insurgés espagnols. A six heures de la même mati-
née, Batle écrivait à son père, demeurant à Corsavy, un bil-
let dans lequel se trouvent ks recommandations suivantes : 
« La danse commence à Paris; j'arrive à l'instant de Perpi-
gnan pour prévenir tous les républicains de se tenir prêts.... 
Voici, la dépèche.... Tu vois par-là qu* le moment est criti-
que; il faut courir aux armes, formons nos bataillons, atten-
dons' le « mouvement en avant qui ne peut manquer de se 
produire. » Tu ferais Tjien de te rendre à Corsavy de suite, 
pour organiser une bonne compagnie qui puisse nous port r 
secours au besoin. D'après la lettre_de nos représentans Guite, 

Celte exécution du complot fut d'ailleurs plus ouvertement 
préparée, et commencée sur un antre point par l'un des accu -
sés, par Etienne Arago, que l'information nous montre atten-
tif k combiner le mouvement de Perpignan avec celui de Pans. 
Revêtu de l'uniforme d'officier supérieur de la garde natio-
nale, il marche le 13 ju a à la tète de la manifestation, qui se 
dirigeait sur le siège de l'Assemblée, et que la force publique 
dispersa aux approches de la place de la Concorde. 

Les actes des accusés éiant appréciés daus leur ensemble, 
il reste à établir et à mesurer la participation, le degré de 
complicité et de culpabilité de chacun des accusés. 

FAIT 5 PARTICULIERS ET RELATIF* A CHACUN DES ACCUSÉS. 

1° Etienne Arago était à la fois l'àme et le chef de ce com-
plot : il avait poiy mission spéciale de diriger les agitateurs 

M l7f annonçant" queles lettres J. desPyrénées-Orientales. N'est-ce pas à sa parole, à son geste, 
1 que la guerre civile, en mêine temps quelle eut ensanglante 

Paris, devait éclater dans la province; il ne concevait d'h.cer-
tilude que sur le moment favorable. '* 

2° Moichoux en était l'agent le plus actif et le'plus dévoué; 
il multipliait et répandait, au moyen de l'autographie, les 
lenres de Parisqui entretenaient le zèle et servaient le- pro-
jets du parti déterminé à i'itis irreciou. ™ 

Cest ainsi qu'il se fit le reproducteur et le propagateur de la 
lettre d Etienne Arago. .Gervais Corbière, qui, desiu propre 
aveu, lui remit cette lettre. à deux reprises, et finit par la 
laisser complètement à sa disposition, ne dissimule pointdans 
son interrogatoire qu'il a considéré Mouchoux comme l'au-
teur des copies autographiques, il le témoigna d'ailieurs en 
allant se plaindre au sieur Chape, lithographe, qu'il croyait 
complice de cette imprudente publication. Mouchoux n'avait 
pas besoin du concours de cet imprimeur; dèj le 27 mai, il 
était pourvu d'encre et de papier propre à l'autographie, il 
savait suffisamment les procédés de cette industrie; enfin, il 
avait à sa disposition l'instrument nécessaire. Baile, son cor-
respondant, possédait en effet depuis six mois environ une 
presse autographique, qu'il faisait fonctionner publiquement 
a Arles-sur-Tech. Uu mois avant les événemens du 13 juin, 
la presse disparut de la maison. Le bruit public, non démen-
ti par Bitle/était qu'on l'avait expédiés à Perpignan. En 
distribuant lui-même au café, le 14 au matin, un paquet de 
ces copies, Mouchoux ne prouvait-il point sa participation di- • 
rec-te, sinon unique, à -leur confection ? Enfin, la lettre de 
la femme Gerbal, la lettre de Bitle^urtout .du 14 juin, à 
trois heures du matin, attestent que Mouchoux organisait 
l'insurrection plus activement que personne, surtout dans 
l'arrondissement de Céret, où il avait été sous-préfet, et con-
servait de l'influence, en même temps que de nombreuses et 
dangereuses intelligences. 

3° Gervais Corbière était aussi l'un des plus avancés parmi 
les artisans du complot, la lettre qui lui fut adressée le 11 
juin, par Etienne Arago, démontre qu'il demandait à céder -
nier si le moment d'agir était venu, et qu'il signalait l'atten-
te impatiente du signal qui agitait leurs partisans; il secon-
dait lapublicité donnéeà cette lettre autant qu'il était en lui, 
enlisant l'original à diverses personnes sur la place publi-
que; même il n'est pss permis d'admettre, en appréciant seu-
lement les réponses faites dans les interrogatoires, qu'il eût 
ignoré au moment de la remise de l'original à Mouchous, que 
la lettre serait reproduite et répandue au moyen de l'impres-
sion ou de l'autographie. En allant se plaindre chez Chapé, il 
témoignait son mécontentement, non pas de ce que la lettre 
était rendue publique, mais de ce qu'on avait imprudemment 
et au risque de se compromettre, indiqué en tête des copies, 
qu'elle lui était adressée personnellement. Enfin, la motion 
qu'il fit sur la place de la Liberté, de parcourir le quartier 
Saint- Mathieu-en-Baudes, en chantant la Marseillaise, n'a-
vait évidemment d'autre but, dans les circonstances où elle 
fut faite, que de provoquer et de hâter le développement de 

l'insurrection. 
4° Balle est étroitement rattaché au complot par la lettre 

du 9 avril 1849, par celleécrite d'Arles- sur-Tech, à trois heu-
res du matin, dans la nuit du 13 au 14 juin, par celle qu'i" 

L'audience a été levée à six heures et renvoyée au 

lendemain pour la plaidoirie de M* Bouloumié, pour les 

répliques et pour le résumé de M. le président. 

A 1 audience du 2-1 novembre, H' Bonloumié a présen-

té avec beaucoup de netteté et de précision, la défense 

des accusés Marquier et Dumon. 

Après les répliques, M. le président Sicard a fait un 

résumé lucide et impartial de ces longs débats. Le jury, 

entré vers trois heures dans la chambre de se8 délibéra-

tions, en a rapporté, une heure après, un verdict de non-

culpabilité en faveur de tous les accusés, qui ont été mis 

immédiatement en liberté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.). 

Présidence de M. Martel. • 

Audiences des 23 et 30 novembre. 

PLAIXTE EN ADULTÈRE. 

Une plainte en adultère, portée par M. Pauwèts con-

vives et caressantes qu'on v rencontre Fefl&fam 

sorte l'animation du ciel deïhalie, qSïaÏS rlqUe 

Mesnil; quant à ce malencontreux
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prétendu faire tant de bruit, ,1 faut tout Semen °v * 
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" ne saurait être considérée comme m ' 

affaire d'affection, mais bien d'argent, et certes la l 

te n'aurait pas eu lieu si elle avait voulu remettre en/"'" 

les mains de son mari les 155 actions de l'entreprise i 
gaz, dont sa mère, à elle, se trouve encore détentrice 

qui font l'objet de l'envie et des obsessions de 1 pi 
wels. * ' au ~ 

M' Jules Favre expose et développe la plainte a u »• i». i j- i- "A . . ,r 

secours au 
Arago, Lefranc, arrivées hier a Perpignan, toute la Monta-
gne à la première violation de la Constitution, doit se mettre 
a la tête du peuple... Aux armes, donc! aux armes !» Et à la 
fin de la lettre, « j'ai des cartouches à" pouvoir donner. » 

Batle pouvait, en effet, promettre des cartouches ; car, 
durant la journée du 14 juin, trois personnes furent attenti-
vement occupées à en fabriquer dans sa maison à Arles-sur-

Tech. , • "•» •., -, J. 

Après la réception dé la lettre, le tambour battit a Corsavy 
pour réunir les gens armés, et Batle père s'y rendit avec un 
sabre, qu'il eut soin de faire aiguiser auparavant par le sieur 

Martin Pélissier. 
Une lettre partie de Paris, et répandue a profusion dans le 

département, mais parvenue tardivement à la connaissance 
de la'justice, dévoilait toutes les ramifications du complot. 

On sut, en effet, qu'une lettre du sieur Etienne Arago avait 
été reçue dans la journée du 13 par le sieur Gervais Corbiè-
re- qu'elle contenait des détails importans; qu'elle avait été 
communiquée par Corbière à diverses personnes, puis copiée 
et autographiée à un nombre d'exemplaires que le bguit pu-
blic portait à près de mille. L'original avait été lu par Cor-
bière devant le sieur Castelli, etCourtiadcs; le maréchal-des-
logis de gendarmerie était survenu pendant qu'on lacommm 
niquait à un groupe d'ouvriers, et avait également vu le 

texte et le signature. _ .... 
Mouchoux, à qui Corbière avait remis cet original, avait 

distribué des copies autr-graphiées au grand café; quelques-
unes de ces copies circulaient sur les tables : on en prit dés 

exemplaires qui furent lus à la mairie. * 
Le 18 au soir, chez Moulard, conducteur des Messageries, 

on en avait lu une devant le commissaire de police. 
Dans la journée du 14 juin, ces copies manuscrites ou au-

tographiées circulaient déjà à Prades ; elles étaient également 
colportées à Corsavy et à St-Marsal, daus l'arrondissement 
de Céret. Le même jour, enfin, elles étaient lues au club de 
Samt-La'irent-de-Cerdans. Une de ces copies manuscrites, et 
expédiées à la hâte, fut retirée de la circulation et confiden-
tiellement livrée à M. le prélet, qui la remit aussitôt à la 
iustice. Une autre, provenant d'une source différente, avec 
toutes les garanties d'une transcription textuelle, fut déposée 
plus tard entre les mains de la justice; la conformité de ces 
copies avec la lettre originale, ne fut contestée ni par Gervais 
Corbière, qui l'avait reçue, ni par les diverses personnes qui 
avaient lu et entendu lire l'original. 
r-:- Dans cette lettre écrite précipitamment et à laquelle les co-
pies attribuent la date du 11 juin, date attestée, d'ailleurs, 
par le récit des incidens de la séance de l'Assemblée législati-
ve qui s'y trouve détaillée, et qui est confirmée par le Msni 
teur ou lisait notamment ces mots : « Soyez prudens, ne fai-
tes r'ien, même aux bruits d'insurrection qui pourraient cir-
culer chez vous ; craignezles pièges, attendez ce que je pour-
rai vous écrire, ce que je vous écrirai ; ne bougez pas sans un 
mot de moi, mais si je vous dis : Allez, mignons! levez-vous 
comme un seul homme, nous serons ici sur les barricades, et 
cette fofs ce sera une chaude affaire.... Mais, je le répète, at-

tendez, at.endcz.... » 
Ces recommandations directes, vives, précises, d un homme 

qui gourmande l'impatience des biens, résolus, prêts à agir, 
et voulant devancer l'heure des projets formés, qui se réser-
ve de donner le signal, qui recommande de l'attendre, qui 

l'annonce comme immédiat, et ne dissimule pas que le but 
proposé est de renverser le Gouvernement par les armes; ces 
instructions données avec autorité à un parti « qui doit se le-
ver comme un teul homme, » tout achevait la démonstration 
qu'avaient déjà si fortavancéeles faits et les autres documens 

C
°Un

U
complot ayant pour but de changer la forme du Gou-

vernement d'armer les citoyens contre l'autorité de la Répu-
hlicrua et de son président, était donc tramé depuis long-
temps ' les futurs insurgés devaient être aides simultanément 
car les insurgés' des Pyrénées-Orientales ; la résolution d'agir 
était concertée entre un grand nombre d'individus des « ba-
taillons étaient prêts, » suivant l'expression de Batte, le par-
ti devait se lever comme un seul homme, suivant 1 expression 
d'Etienne Arago : enfin les provocations à l'insurrection, les 
temativës faites pour désarmer l'autorUé et la réduire a 
puissance dans les journées du 13 et du 14 juin, le mot 

d 'oX e les instructions transmises sur les divers points <u 
dépar tement, constituaient des actes commis ou commences 

noSr oréoarer l'exécution de ce complot. 
P

 La LSoi des cartouches faites ostensiblement par les 

ordre dé Ba e attestait aussi des préparatifs dont l'impor-

tant"t la gravité ont été révélées p us récemment par a 
dépôt d'armes chargées et de munitions de 

guerre dans la commune même d'Arles-sur-lech. 

écrivait à son père daus la matinée du 14, et qui fut copiée 
immédiatement «n forme de fac simile, par un témoin auquel 
on la communiqua. Il avait, de son propre aveu, organisé 
des bataillons, il donnait les instructions dernières pour les 
meitre en mouvement, pendant qu'il faisait publiquement fa-
briquer des cartouches po or les armes. D'où pourrait naître le 
doute sur sa culpabilité? 

5° Marquier, en allant revêtir son uniforme sans ordre, 
aussitôt uue le moment de soulever la foule est venu, en te 
mettant à la tête de l'attroupement, en proposant de faire 
renvoyer le poste de la ligne pour y substituer un poste de 
la garde nationale, dont il aurait eu le commandement, en 
provoquant le peuple sur la place de la Liberté à se tenir 
prêt pour soutenir une insurrection déjà commencée, sans 
doute, disait-il, par Ses représentans du peuple à Paris, indi-
quait suffisamment qu'il suivait un mot d'ordre, et qu'il était 
l'un des agens du complot, dont l'exécution commençait sous 
ses auspices; les termes de la lettre du 30 mai à la femme 
Gerbal, dont il a déjà été fait mention, complètent la preuve 
qui résulte de l'ensemble de ces faits. 

6° Dumon n'était pas en arrière du précédent par la réso-
lution,, on le trouve activement mêlé aux préparatifs qui peu-
vent assurer l'explosion et le succès de l'insurrection proje-
tée. U saisissait plus audacieusement que personne toutes tes 
occasions de pousser le peuple à la révfîlte. Déjà, le 17 mai, 
au milieu d'un rassemblement de trois ou quatre cents per-
sonnes, qui s'étaient réunies pour fêter les clubs du départe-
ment, il avait dit : « Citoyens, la révolution n'est pas finie, 
les capotes et les habits se sont emparés de tous les emplois, 
les vestes rondes et les blouses doivent les ressaisir, car c'est 
là où se trouve le vrai peuple. » 

Le 21 mai, un rassemblement s'était formé sous la fenêtre 
de M. Lefranc, et poussait les cris de vive la Montagne ! vive 
la Republique démocratique et sociale! Dumon, escorté d'une 
quinzaine déjeunes gens, excitait la population, et ne trou-
vant pas qu'elle répondît suffisamment à ses désirs, s'écria 
devant la fontaine de la Loge : » Ma parole ne trouve pas d'é-
cho, plus tard nous serons plus nombreux, car pour cinq car-
listes, rions serons cinquante républicains; oui, nous sommts 
des républicains socialistes, etc. » 

Le 13 juin, en plaçant, le premier, une sorte de garde devant 
la préfecture, et annonçant par ces mots : « Les auire3 vout 
venir. » L'arrivée prochaine du rassemblement groupé sur la 
place de la Liberté, ne prouve-t-il pas l'existence d'un con-
cert formé à l'avance, d'une résolution d'agir prise en com-
mun? C'est lui qui adressait au poste de troupes de ligne des 
propos tendant à détourner les soldats de l'obéissance , 
en leur disant notamment ; «Vive la ligne! soldats, votre 
place n'est pas là, elle est dans l'Italie ! à bas les baïonnettes! 
à bas les Russes! à bas les cosaques. » Enfin, c'est lui qui fit 
le dernier etfort pour soulever la population, qui renonça le 
dernier à l'exécution du complot, lorsqu'arrivant le 14 juin 
au soir sur laplacede la Loge, entouré decinquanteou soixan-
te individus qu'il avait réunis d'abord dansune salle du quar-
tier Saint-Mathieu, il s'écriait : « Réunissons-nous et allons 
sonner le tocsin. » Au commissaire de police qui l'interpelle, 
il répond : « Vous servez un Gouvernement, de traîtres, qu'il 
faut punir. » Tels sont, dans leur ensemble et leurs particula-
rités, les faits recueillis par l'information; ils présentent des 
caractères de criminalité qui ne sont point équivoques : l'or-
ganisation, la ferme volonté d'agir, les actes préparatoires, 
le commencement d'exécution, se sont manifestement révélés, 
à Perpignan comme à Paris, le succès seul a manqué, ou plu-
tôt le succès de Perpignan dépendait du succès de Pans. 

La justice, mesurant les poursuites, s'est montrée indulgen-
te pour les malheureux que leur ignorance livrait à de perfi-
des suggestions, elle s'est réservée de demander un compte 
sévère aux auteurs de ces dangereux entrai nemens, aux pro-
vocateurs de ces luttes impies, qui ont trop souvent .ensan-
glanté la France. 

Après cette lecture, on procède à l'interrogatoire des 

accusés et à l'audition des témoins, qui se coutume pen-

dant toute l'audience du 22. Leurs dépositions%'appren-

nent aucun fait nouveau. Nous nous dispensons par con-

séquent d'en rendre compte. t 

M. l' avocat-général Dui'our a pris la parole à l'audien-

ce du 23. Nous regrettons do ne pouvoir reproduire son 

brillant réquisitoire, qui a captivé pendant trois heures 

l'attention d'un nombreux auditoire. . 

M' Bertrand a présenté ensuite la défense de plusieurs 

accusés. Sa parole éloquente a été religieusement écoutée, 

et a produit uue vive impression. 

tre sa femme, était soumise au Tribunal de police correc-

tionnelle (6* chambre). 

• Voici, d'après l'instructicn et les débats, les faits qui 

ont motivé cette plainte : 

En 1824, M. Pauwels, directeur de plusieurs usines de 

gaz, et qui occupait déjà dans l'industrie une position 

assez distinguée, épousa une jeune personne ayant moins 

de fortune que lui , mais qui rachetait ce désavantage 

par les grâces remarquables de son esprit et de sa per-

sonne. Grâce aux spéculations constamment heureuses 

de M. Pauwels, le nouveau ménage eut tout d'abord une 

existence considérable, et le salon de l'hôtel du fau-

bourg Poissonnière, dont M"" Pauwels faisait on ne 

peut mieux les honneurs, devint le rendez-vous des per-

sonnes éminentes dans l'industrie et dans les arts. 

Les choses allèrent ainsi jusqu'en 1839. C'est alors 

que fut présenté à M. Pauwels un jeune homme, le sieur 

Mesnil^qu'il accueillità merveille sur les excellentes re-

commandations qui lui en avaient été données, et qu'il 

s'attacha bientôt en qualité de secrétaire. 

C'est plus spécialement à cette époque que M. Pauwels 

fait remonter les sujets de discorde qui ont troublé son 

intérieur et motivé la plainte dont il a enfin saisi le Tri-

bunal. 

La mauvaise intêlligence entre les époux fut portée 

au point qu'en 1847 M"" Pauwels, abandonnant le domi-

cile conjugal, intenta contre son mari une démande en 

séparation, à laquelle, toutefois, elle ne donna pas de 

suite. 

De son côté, M. Pauwels saisit le Tribunal civil d'une 

semblable dt mande contre sa femme ; mais le Tribunal 

ne jugea pas à propos de l'admettre. 

C'est alors que M. Pauwels songea à porter sa plainte 

en adultère. 

Pendant l'instance de sa demande en séparation, il 

avait appris que sa femme, après s'être retirée d'abord 

dans une communauté, avait bientôt quitté cet asile pour 

occuper un appartement rue Saint-Lazare, 8. Des agens, 

qu'il avait spécialement chargés d'une.surveillance active 

et sévère, lui donnèrent à cet égard les renseignemens les 

plus positifs; et il acquit par ce moyen la certitude que 

M°" Pauwels recevait le sieur Mesnil chez elle. 

Il ne s'agissait donc plus que de les surprendre, et à 

cet effet, M. Pauwels se rendit le 29 janvier dernier, rue 

Saint-Lazare, 8, à une heure assez avancée de la nuit, et 

accompagné d'un commissaire de police : à leur arrivée, 

ils trouvèrent le concierge couché, et toutê lumière étein-

te dans la maison ; on leur ouvrit cependant, et ils pu-

rent monter jusqu'au deuxième étage où était l'apparte-

ment de Mm * Pauwels ; ils sonnent, et M"" Pauwels elle-

même vient leur ouvrir immédiatement : ' ils pénètrent 

avec elle dans une' seconde pièce, où ils trouvent le sieur 

Mesnil établi devant un bon feu, et auprès d'une table 

sur laquelle on voyait encore les restes d'un assez modes-

te souper. 

Mm ° Pauwels expliqua la présence du sieur Mesnil chez 

elle à pareille heure par cette circonstance assez simple 

selon elle : désirant voir la Poule aux œufs d'or, elle 

avait accepté l'offre que le sieur Mesnil lui avait faite de 

la conduire au spectacle : comme
n
 la représentation de-

vait commencer de bonne heure, ils n'avaient pas pris le 

temps de dîner, afin de pouvoir trouver des places : le 

spectacle fini, le sieur Mesnil avait reconduit M"" Pau-

wels, qui lui avait fait accepter plus frugal des sou-

pers puisqu'il ne se composait que d'un morceau de 

dinde farcie et de quelqués noix, achetés par elle en ren-

trant : ils achevaient leur repas lors de cette visite inat-

tendue, et le sieur Mesnil allait se retirer. Telles furent 

aussi les allégations du sieur Mësnil. 

Le commissaire de police dressa son procès-verbal, qui 

devait servir de première pièce de la plainte, et M. Pauwels 

y joignit plusieurs lettres assez vives, adressées par le 

sieur Mesnil à M°" Pauwels, et dans laquelle cette phrase, 

que le tutoiement rend un peu hasardée, jé te baise la 

main, se trouve encadrée au milieu d'expressions d'un 

respect assez solennel. Toutefois, l'ordonnance de la 

chambre du conseil déclara qu'il n'y avait pas lieu à sui-

vre contre le sieur Mesnil comme complice. En consé-

de M. Pauwels. M. l'avocat de la République' Y .aT 2? 
tient la prévention, et après avoir entendu la plaider 

de M" Ttousse, défenseur de M"" Pauwels, le Tribunal 

retire dans la chambre du conseil pour en délibérer m 
prononce un jugement par lequel, attendu qu'il

 est
 hf 

bli que pendant les années 1846, 47 et 48, M
mt

 Pau
w

"T 
a commis le délit d'adultère, il la condamne à trois S 

i _ ■ . » • UiOlS 
de prison et aux frais. 

II* CONSEIL DE GUERRE DE LA 6' D1V. MILITAI 

(Séant à Lyon). 

, Présidence de M. le colonel Uhrich. 

Audience du 27 novembre. 

INSURRECTION DE JUIN. — COMPLOT. -

Voici l'exposé des faits généraux contenus dans le ran 

port de MM. Massot, procureur de la Républiu pic et 

quence, Mma Pauwels seule est traduite à la barre. 

Un assez grand nombre de témoins sont entendu ■ à l'au-

dience, entre autres, un valet de chambre, qui déclare que 

Mme Pauwels recevait très fréquemment, et dans un cos-

tume fort négligé, le sieur Mesnil, mais plus particulière-

ment en l'absence de M. Pauwels. Il ajoute que M'"* 

Pauwels avait pris la précaution de faire huiler les serru-

res pour amortir le bruit. Un serrurier reconnaît que la 

prévenue lui a commandé des doubles clés; il reconnaît, 

en outre, qu'il en a trouvé une cassée dans la serrure. 

Puis un ami de la-maison confesse que Mm ° Pauwels lui 

a fait la confidence qu'elle avait le sieur Mesnil pour 

amant, et qu'elle mourrait s'il lui fallait le perdre; il dit 

encore qu'assistant à une querelle assez violente, qui 

avait éclaté entre les époux au sujet d'un bal des Varié-

tés où M, Pauwels refusait de laisser aller sa femme, 

celle-ci se serait écriée : « Eh bien ! oui, j'ai un amant; 

parce que je veux en avoir un. » 

Enfin les employés de la police, chargés de la surveil-

lance organisée par M. Pauwels contre sa femme, ont fait 

connaître qu'ils ont vu plusieurs fois M me Pauwels et le 

sieur Mesnil ensemble, dans des lieux publics, puis en-

trer dans certaines maisons, d'où ils sortaient séparé 

ment, et en prenant des précautions pour n'être pas sur-

pris. 

M ra " Pauwels réfute avec beaucoup d'énergie les dépo-

sitions des témoins. Elle établit pour quelques-uns qu'ils 

n'ont rien vu, et pour les autres qu'ils ont mal vu ce 

qu'il avaient cru voir; elle nie expressément les propos 

qui lui sont prêtés et déclare formellement qu'il n'a ja-

mais existé de relations coupables entre elle et le sieur 

Mesnil, qu'elle a toujours traité avec une bienveillance 

toute maternelle, et qu'autorisaient suffisamment et la 

différence do leur âge et l'intimité avec laquelle son mari 

lui-même traitait ce jeune homme, qui lui avait été fort 

utile, non seulement dans ses opérations industrielles, 

mais encore daus ses démarches pour arriver à la dépu-

tation. 
Elle revient sur la scène du souper, qu'elle explique, 

comme on l'a dit plus haut, et arrivant aux lettres in-

criminées, elle fait observer que les expressions un peu 

Mercier, juge d'instruction, délégués par M. le gén ,
a

i 

Gémeau, rapport qui a été lu à celte audience dont nuus 

avons rendu compte dans notre dernier numéro. 

Nous n'avons pas à rappeler ici les faits de politique géné-
rale qui serviraient, au besoin, de cadre à cette affaire^ u

u
î 

ne sait les attaques violentes de la Montagne à propos de 
l'intervention de la France en Italie ; les outrages déversés 
sur notre armée d'expédition; les attaques dirigées contre la 
président de la République; la Constitution prétendue violée ■ 
l'appel aux armes, enfin, jeté par un représentant du haut de 
ta tribune? A ' '" 

Ces provocations, il est douloureux, comme il est vrai de 
le dire, avaient trouvé au sein de notre population de tra-
vailleurs, et parmi les habitans des campagnes, un lover 
d'incendie préparé par des prédications insensées, entretenu 
de longue main par des feuilles qui lui prodiguaient un dan-
gereux aliment. Une malveillance ardente et infatigable tm-
vaillaitsans relâche à ruiner jusqu'aux derniers fondem^ns 
de l'ordre. Habile à exploiter- tous les mécontentemens com-
me à soulever toutes les haines, elle fomentait, par les' orga-
nes de la presse, un esprit de défiance et d'hostilité ; s'oppli-
quant à semer partout des germes de discorde et de guerre 
civile. Ainsi, par ces provocations incessantes aux mauvaises 
passions, par un appel à la révolte, chaque jour renouvelé 
par la publication calculée de fausses nouvelles, la presse 
avait jeté le désordre dans les intelligences les plus droites 
et ébranlé les convictions les plus fermes. Elle avait semé au 
milieu de la société cette confusion de principes qui se prête, 
avec une déplorable facilité, aux entreprises les plus liârdie», 
aux tentations les plus funestes d'anarchie. 

En vain des saisies, fréquemment répétées, s'étaient effor-
cées d'apporter quelque frein à de pareils excès ; en vain, 
usant des facultés que donne la loi, les magistrats, té m uns 
attentifs de ces désordres, avaient-ils récemment opéré Par- * 
restation préventive du gérant d'un journal de Lyon, Je l'cu-
ple souverain. La presse, excitée à sou tour par les délibéra-
tions des sociétés secrètes, avait secoué son frein et franchi' 
ses digues. En face d'un pareil débordement, jusque-là peut-
être sans exemple, la répression légale demeurait impuissan-
te, et la société, attaquée au cœur, se voyait réduite à atten-
dre, non sans de graves inquiétudes, le jour où une attaque 
contre elle, à force ouverte, la réveillerait de son incroyable 
torpeur. 

Les événemens d'Italie vinrent engager enfin une partie si 
souvent annoncée, si souvent remise. Sous le prétexte que, 
par notre intervention, la Constitution française était violée, 

une conspiration se forma pour la détruire. On était d'imel-
"igence avec Paris, d'où l'on attendait le signal de l'action; 
mais une circonstance, qui déjoua quelques manœuvres, dé-
termina un engagement avant que l'on connût le résultat de 
"a conspiration qui avait dû éclater, le 13, à Paris. 

Le 14 juin, dès le matin, le départ inattendu d'un régiment 
où l'esprit de révolte avait fait quelques adeptes, avait é é 
"'occasion d'une tentative habilement déjouée. Le 2" régim»! 
d'infan'erie légère, caserné au fort Lamotte, où se trouvaient 
concentrés les armes et les munitions de guerre de la garni-
son, avait promis, disait-on, de livrer le fort aux insurges 
Lerenvoi de ce régiment et son remplacement par un autre 
dont la fidélité était plus éprouvée, avaient donné lieu à une 
orte d'ovation qui s'était manifestée au départ, en l'accom-

pagnant à travers la ville. 
Ce départ inopiné, déjouant les combinaisons, avait jeté 

quelqui hésitati jn dans les esprits. Mais il était trop tard, et 
l'on s'était trop avancé pour qu'il fût permis, sans péril, de 
revenir en arrière. C'est la loi éternelle des révolutions, de 
pousser devant elle ses propres enfans sans pitié ni merci, et 
de ne laisser désormais, à qui s'est donné à elle, ni trêve ni 
relâche. On ne jugea pas qu'il fût facultatif, sans donner a 
suspecter la pureté de ce que l'on appelait son patriotisme, 
de laisser une seconde fois, comme ou l'avait fait en JUIII 

1848, agir Paris sans coopérer à son action par un mouve-
ment simultané. 

Les sociétés politiques, d'ailleurs, étaient en permanence p 
attendaient. Pour agir avec plus d'ensemble, elles venan'iit 

de se déclarer fusionnées, et un ordre du jour général a^ al ' 
été lu et affiché dans divers lieux de réunion. 

Cet ordre du jour portait que les comités étaient fusionne . 
que les frères de chaque société étaient tenus d'entrer dan J 

leurs bureaux ou loges respectifs, pour remplir un devoir de 
patriotisme et rester en permanence jusqu'à nouvel ordre. 

La mise en accusation du président et de son ministère, J 
était il dit, a été réglée à une petite majorité. Mais cela ijf 
prouve pas que leur victoire soitassurée, car elle est dans B«» 
mains, car nous pouvons prendre l'initiative sous peu. .^ ol -^ 
attendons les ordres avec impatience de Paris, pour savoir* 
les frères ont pris les armes; car, citoyens, il est de notre de-
voir de les seconder dans leur entreprise. Soyez tranquil e.-, 
prenez courage, tous les démocrates de France nous secoii» 
ronl. Ce retard n'est que pour mieux assurer notre victoire. 
Vive la Montagne! vive l'amnistie! vive l'Italie ! vive 

forme 1 

la re-

Passant aux détails d'exécution : K Les Montagnarus, était" 
dit encore, se retirent de l'Assemblée nationale, et don < 

d'après ce qu'ils nous ont communiqué, venir, chacun 0 , 
leur département, se mettre à la tête des patriotes de 

quartier. » .
 t

-\in&-
« Voici ce qu^ils nous ont tracé : 1* de prendre le teieb 

phe; 2° l'hôtel du général; faire sauter le général en chet ' ^ 
oppose de la résistance; 3° la préfecture, et tenir au secre 
préfet; 4° le Palais-de- Justice et l'Hôtel-de-Villa. 

» Point de sociétés ne doivent rester à Perrache. » 
Tel était le programme qui traçait à chaque patriote 

devoir. . . |[
a

jt 
Ce n'est pas tout : un pouvoir central révolutionnaire 

être institué à Lyon même. Il a été trouvé, le la, une: 
où l'on créait un ministère qui devait répondre aux■ _

 Ju 

de la situation. Nous étions appelés à voir un .1 

séquestre, et nous pouvons supposer que ce departen ^ 
pris, tout d'abord, une formidable importance, tout y

 u 
abouti. Hatons-nous de dire cependant que cette IISI M^. 

été trouvée après le combat sur la voie publique, clan
 aj

_ 
sinage d'une barricade, malgré tous les caractères

 f
,. 

semblance qu'elle porte avec soi, ne peut être eu .
t0

, 

comme un document dont on pouvait espérer venue 

titude. . . et débor-
Quoi qu'il en soit, la conspiration était pagran» .^^D} 

daitde toutes parts. Les manœuvres de la demagog; ^uida 
l'objet d'un doute pour personne. Partout aussi I H 

était à son comble. 
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• rendant l'insurrection du 13 était étouffée, mais 

'Atmosphère n'avait pas permis de recevoir les de-

M ^raohiques. Uue résolution fut prise qui devait, le 

i_ paris 

tt e
B

' f J
etser

 ,
e sallg

 dans uue guerre ci 

LiiJ
ema

 iiThlemens nombreux s'étaient formés dans la soi-

Des
 r
ff les principales places de la ville. Les chefs j u-

ré?
du

 nrits suffisamment préparés, et l'occasion iavorable, 

-eai
ltleseS

i'aillears d'exploiter cette effervescence des masses, 

et à défaut de no tvelles certaines de Paris, - ..atieiis 5 'tirent 
^ ^ à eut, pour 

fa-

bfl4 
dep 

, paraître en un supplément de journal, une-

Lhe aue l'on supposait parvenue par le télégraphe 

■ auparavant, le Censeur leur avait donne I exem-

^
 j

 «emWable perfidie, par un supplément dans lequel 

"
led

 (-crédité une nouvelle calomnieuse pour notre armée. 
»vajt a

 mauva
i

S
e foi devait encore être dépassée. 

"ailhabilemeent répandu le bruit qu'une dépèche, que 
On aVli ! ^lée au public, était venue, qui faisait connaître 

jD
 '"velles fàcheuseï aux hi.mmes du gouvernement. On 

ait ce 

DOUV 
leces nouvelles muicui ua ..*piré par quelque in-

■
:r!,lUa

in des employés de la préfecture. C'est pourquoi il 
ilicretio

 le (jr(
jf

dl ser<i
ii sommé, sur l'heure, deren-

:ai
c0

"\:
 ue

 [a dépèclieque l'on savait qu'il n'avait point re-

défaulde quoi, et sur la réponse que l'oa pouvait pré-

ï'
e
 ' V' Républicain, paraissant céder à l'in érèt général, se 

v^i Jf j
t a

 trahir le secret en divulguant la nouvelle. 

Conséquence, à sept heures du soir, une dépu ation des 

urs de journaux le Républicain et le Peuple souverain, 

r^
îC

f
e

 u a
 l'hôtel de la Préfecture, et, après avoir sommé 

'
eP

T tirangin, préfet du Rhône, d'avoir à livrer les dépêches 

i- y
on

 supposait lui être parvenues, se retira, sur la dé-

f*' tjon faite par l'un d'eux au nom de tous : « Que l'on fe-

f
|ar

*
on

 Revoir, qu? l'on savait ce qui restait à faire. » 

l* ,1
 onim

e qui parlait ainsi, et qui osait jeter à la face du 

<er magistrat du département cette menace de mau -

"f-e foi c'était Jules Juif, avocat, qui, depuis un an, s'é-
ï4

't' acquis une facile célébrité par des discours de clubs et 

't banquets socialistes, 
nje heure après, au plus le temps nécessaire pour livrer 

laues lignes à l'impression, le Rêpublicsin publiait un 

'"nolément dont voici le texte : 

'
 t

 Nous donnons comme positives les nouvelles télégraphi-

« suivantes jusqu'à présent cachées au public : 

^ « Paris, le 14 juin. 

, La Montagne s'est constituée en Convention natio-

n«le. 
Le peuple de Paris répond à l'appel de nos repré 

,eI>
» >L'arrestation du président de la République et de ses mi-

nistres «st décrétée. 

» Le gérant, BUREL. 

> Lyon, imprimerie de Rodanet et C% rue de l'Archevê-

ché, 3. » 

L'effet de cette fausse dépêche fut prompt et électrique. 

Dts bandes parcoururent en un instant les principaux quar-

tiers de la cité, proclamant ces nouvelles, et les accompa-

gnant d 'un appel aux armes et de chants qui témoignaient 
d une joie impie et insensée. 

Lit même temps, des masses groupées sur la place des Ter-

reaux déclaraient à grands cris la déchéance de l'autorité, et 

tentaient de s'emparer de l'IIôtel-de-Ville. 

D'autres bandes aussi se portèrent à l'Ecole vétérinaire 

pour entraîner les élèves, et la soirée,, jusqu'à une heure 

avancée de la nuit, se patsa en tumultes, en provocations et 
en préparatifs de toute sorte. 

Tout faisait présager pour le lendemain une journée déci-

iiw. ^ . . . 
Le 15 juin, dès cinq heures du matin, le rappel de l'insur-

rection battait à la Croix- Rousse, et le clairon des Voraces 

sonnait la générale. Des rassembletuens armés se formèrent 

sur la Grande-Place. Une partie se détacha pour se rendre à 

Saint-Rambert-l'Ue-Barbe où l'on comptait trouver le 2* ré-

sinent d'infanterie légère, dont le concours paraissait assuré. 

Mais la même prévoyance qui avait enlevé à ce régiment la 

garde du fort Lamolte, l'avait éloigné de Saint-Rambert pen-
dant la nuit. 

AU retour, et malgré ce contre-temps, l'attaque fut résolue, 

luis compagnies du 17' léger, qui gardaient l'Ecole vétéri-

niire, furent d'abord désarmées ainsi que divers postes, et 

les colonnes d'insurgés se réunirent sur le plateau de la 

Croix-Rousse, où s'élevèrent des barricades bientôt attaquées 

par nos troupes, et'enlevées non sans une vive résistance des 
insurgés. 

Dès la première heure de l'engagement, un comité exécutif 

provisoire s'était institué à la mairie de la Croix- Rousse. Une 

Wle d'insurgés s'était jetée sur les portes de la Banque de 

Lyon, et l'on avait établi au télégraphe un poste d'observa-

tion et de surveillance. D'un autre côté, on tentait le pillage 

I un magasin d'armes de la rue Saint- Dominique, et le clocher 

de l'église Saint-Polycarpe était envahi avec violence pour y 

Mnner le tocsin. Ce n'est que pour démontrer qu'il y avait 

Word et ensemble dans les moyens d'action, que nous rappe-

lons sommairement ces faits dont cette journée nous a ren-

dus les témoins, et qui ont fait l'objet d'informations parti-

culières. Nous n'avons pas, ici encore, à entrer dans le détail 

«s faits d'exécution, dans celui des circonstances matérielles 

* l'attentat. Revenons au complot qui l'avait préparé, aux 
c|

rconstances de la publication de la dépêche, à la participa-

tion qu'y ont prise les divers inculpés. (Suit l'exposé des 
^rges .j . 

L'audience du 27 novembre a été occupée en entier 
pw l'interrogatoire des accusés. 

L audience a été levée à cinq heures et renvoyée au 
'«"demain. 

CHRONiaUE 

PARIS, 30 NOVEMBRE, 

Des poursuites viennent d'être ordonnées par le par-
quet contre le gérant du journal le Temps, à raison de la 
publication faite dans son numéro du 29 novembre, d'une 
lettre adressée aux électeurs du Cher, par M. L. Gau-
thier, représentant du peuple, condamné à la déportation 
par la Hante-Cour séant à Versailles. 

— Les enfans de-l'Auvergne et de la Savoie ont, com-
me chacun sait, le monopole à peu près exclusif de cer-
taines, industries parisiennes. Charbonniers , porteurs 
d'eau, frotteurs, sont presque tous Auvergnats ou Sa-
voyards. Ces inlustries, à l'instar de certaines autres 
plus relevées, lorsque leurs titulaires éprouvent le besoin 
de revoir leurs montagnes, deviennent l'objet de marchés 
dout le prix est quelquefois assez élevé. Ainsi voyez -vous 
venir chez vous un nouveau porteur d'eau? c'est que vo-
tre pratique a été vendue ; mais à quel prix? Avant la Ré-
volution de Février, elle valait autant de fois 100 francâ 
que vous payiez mensuellement de petits écus à voti e por-
teur d'eau. Depuis cette révolution, elle a subi la déprécia-
tion éprouvée par toutes les autres valeurs, et son prix 
n'est plus que de 80 fr. par chaque écu de 3 fr. 11 en est 
de même pourles clientèles de frotteurs, dont le prix est 
moins élevé et a subi,depuis la même époque,une décrois-
sance proportionnée. 

Ces explications étaient présentées à l'audience de la 
5' chambre du Tribunal civil de la Seine, par M* Tour-
seiller, avocat, à l'occasion d'une demande en domma-
ges-intérêts qui soulevait une question de compétence 
assez délicate. 

Jucry, après avoir vendu sa clientèle de frotteur, n'a-
vait pas, à ce qu'il paraît, livré toutes les pratiques ven-
dues ; de là une demande en dommages-intérêts formée 
contre lui par son cessionnaire. 

Mais le Tribunal civil était-il compétent et pouvait-il 
être saisi de ce procès? Une clientèle de frotteur necons-
titue-t-elle pas un véritable fonds de commerce dont le 
prix est sujet à des variations, et ne convenait-il pas de 
renvoyer la contestation devant le Tribunal de com-
merce ? 

Contrairement àtme jurisprudence constante, qui con-
sidère les clientèles de porteurs d'eau comme consti-
tuant de véritables fonds de commerce, le Tribunal a dé-

cidé que les clientèles de frotteurs n'avaient point le mê-
me caractère,- en conséquence il s'est déclaré compétent, 
et a condamné Jucry à payer à son beau-frère Vincent 
les dommages-intérêts réclamés par celui-ci. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 
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 décret du président de la République, en date 
novembre 1849, ont été nommés : 
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du canton de Tessy, arrondissement de Saint-
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he), M. Duval-Duperron, ancien magistrat; *- De la 

jjw&e, arrondissement deCharolles. (Saône-et-Loire), M. Ba-
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Ppléant actuel, ancien notaire, en remplacement 

• "edianne, appelé à d'autres fonctions. 

Sont nommés suppléans de juges de paix : 
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°y-sur-Serre, arrondissement de Laon 

'il Jr- Philippe Leblan, propriétaire ; — De Digne, ar-
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 maire ; — De Barbezieux, arrondissement de 
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p. (Charente), M. Courcelle, ancien suppléant; — De 
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' arrondissement de Bastia (Corse), M. Benoît 

Hj, .-"'' Propriétaire ; — De Méru, arrondissement de Beau-

•u
 m

'
se

J' M. Pierre-Closter-Cé'estin D=vaux, notaire, an-
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 ' — Tourouvre, arrondissement de Mortagne 
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' , ■ Louis -François Mongreville, adjoint au maire de 
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i — De Landser, arrondissement d'Altkirch (Haut-
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 (Haut-Rhin), M. Pierre Wild-Kœchlin, 
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 Tribunal de commerce de Mulhouse; — Du 

lojfe] y °-
e
 Màcon, arrondissement de ce nom (Saône-et-

li»it. Claude Pierre Préveraud, notaire, licencié en 

— Le 23 juillet dernier, Pelot, transporté de juin, ré 
cemment amnistié, et le nommé Terre, entrèrent dans le 
cabaret du s eur Magne, marchand devins, à Arcueil, et 
après avoir bu quelques verres de vin, ils brisèrent une 
table de pierre, dont ils s'amdsèrent à jeter les morceaux 
sur le toit de la maison, en cherchant à en casser les tui-
les. Le sieur Magne, qui ne goûtait pas ce genre de plai-
santerie, les engagea à cesser cet exercice. « Bah ! lu 
répondit Pelot, le propriétaire est riche ; c'est un aristo, 
on peut bien démolir sa baraque. » Alors son ami et lui 
passèrent dans une deuxième cour, où ils se mettaient en 
devoir d'enlever un banc de fer, quad Magne appela à 
son secours des militaires qui l'aidèrent à mettre à la por-
te ces aimables jeunes gens. Ils se retirèrent en proférant 

|* des menaces, et annonçant qu'on aurait bientôt de leurs 
nouvelles. En effet, vers six ou sept heures du soir, Pe-
lot et Terre, accompagnés d'une bande de vingt ou vingt-
cinq jeunes citoyens armés de bâton», pénétrèrent de vi-
ve force dans l'établissement du sieur Magne, où ils se 
comportèrent comme dans une ville prise d'assaut. Ma-
gne fut saisi et brutalement maltraité ; les verres, les bou 
teilles, Jes glaces, le mobilier, tout fut mis en morceaux 
Au bruit de cette scène, des militaires, parmi lesquels 
étaient des officiers, crurent devoir intervenir ; mais la 
bande se rua sur eux. Un soldat fut pris et traîné par 
terre; ses camarades le dégagèrent et furent obligés, en 
faisant le moulinet avec leurs sabres, de se retirer, sous 
une grêle de pierres, dans une maison voisine. 

Encouragés par ce premier succès, les assaillans entre 
prenaient le siège de la maison, en poussant des cris qui 
témoignaient d'opinions socialistes en accord parfait avec 
leurs exploits, quand heureusement intervint la garde, qu' 
conduisit au violon Pelot et une quinzaine de ses frères 
Plusieurs furent refâchés, mais un jugement delà 6'cham 
bre de police correctionnelle, en date du 18 octobre, 
condamna Pelot et Terre à un an d'emprisonnement, et 
les nommés Courteix, Parfait, Cornu et Leu à six mois 
de la même peine. 

Auj' urd'hui, la chambre des appels de police correc-
tionnelle était saisie de l'appel de tous les condamnés. 

M' Bonjour, avocat de cinq d'entre eux, invoquait en 
leur fayeur l'indulgence de la Cour. Ce sont, disait-il, de 
bons ouvriers, mais des têtes jeunes et faibles 6ur les-
quelles les déclamations socialistes ont une trop facile et 
pernicieuse influence. Ou abuse de leurs généreux ins-
tincts, et si d'honnêtes citoyens employaient à les mora-
liser le quart d'efforts qu'on met à les corrompre, on en 
ferait de dignes et d'irréprochables ouvriers. Malheu-
reusement dans la banlieue on rencontre bien plus de 
cabarets que d'écoles de morale chrétienne. 

M' Rousset présente quelques observations en faveur 
de Courteix. 

Mais la Cour, au rapport de M. le conseiller Lechan-
teur, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Mongis, confirme purement et simplement la dé-
cision des premiers juges. 

— La société des pharmaciens avait signalé au minis-
tère public un sieur Candre, rue Saint-Victor, comme se 
livrant habituellement à la fabrication de l'eau de'sed-
litz artificielle et de la limonade au citrate de magnésie, 
fabrication qui constitue une contravention aux lois sur 
la pharmacie; elle avait indiqué aussi, comme complice 
du délit, un sieur Recquérand, pharmacien à Montreuil, 
préposé à la fabrication de ces deux produits. 

Sur la poursuite du ministère public, les sieurs Candre 
et Recquérand étaient traduits aujourd'hui devant le Tri-
bunal correctionnel, 7e chambre, présidée par M. Picot. 

M* Joromard a présenté la défense du sieur Candre.Jl 
a justifié de l'autorisation accordée à son client, de fabri-
quer l'eau de Sedlitz, à la charge par lui de préposer un 

pharmacien à cette fabrication, condition qu'il a remplie 
en chargeant de cette fonction le sieur Recquérand. Dans 
cette situation, le sieur Candre n'a donc pas commis une" 
infraction aux lois snr la pharmacie ; tout au plus, pour-
rait-on lui reprocher, en ce qui touche la limonade au 
citrate de magnésie, le délit de tromperie sur la nature de 
la marchandise vendue. 

Le Tribunal, conformément à ce système, a décidé en 
ces ternit s : 

« Attendu, en çe qui touche l'eau de Sedlitz artificielle, 

que la permi-sioa accordée à Ctndre le met, sous ce rap-

port, à l'abri des poursuites ; qu'il n'en saurait être de mê-

me de la limonade au citrate de magnésie, daii3 le cas où il 

eu aurait réellement vendu ; 

» Mais attendurfju'il résulte de l'analyse de celle par lui 

livrée comme limonade purgative, que ce n'était autre chose 

que de l'eau de Sedlitz sucrée et aromatinée, dVu il suit qu'il 

y a eu de, sa part, tromperie sur la nature, et la qualité de 

la chose ve..due, délit prévu par l'article 423 du Code oé-
nal ; 

» At endu que Recquérand s'est rendu complice de ce dé-

lit, soit en aidant et assistant, avec connaissance da cause, 

l'auteur principal dans les faits qui l'ont préparé et facilité, 

soit en lui procurant les moyens de le commettre ; 

» Vu l'article 60 et ledit article 423 du Code pénal, vu 

aussi l'article 463 du même Code, et substituant l'amende à 

l'emprisonnement, condamne Candre et Recquérand chacun 
en 200 fr. d'amende. » 

— Nous avons rendu compte d'un assez grand nombre 
d'escroqueries commises par des individus qui, mettant à 
profit la confusion qui régnait après février 1848, et de la 
facilité qu'ils trouvaient auprès de la Commission insti-
tuée pour la distribution des récompenses nationales, 
avaient simulé des blessures, pour avoir leur part d'un 
pécule réservé au dévoûment malheureux. On se rap-
pelle les mille ruses employées par ces misérables. Les 
uns montrèrent une cicatrice ancienne, rouverte un mo-
ment pour la circonstance ; les autres prenaient les bé-
quilles ou se présentaient le bras en écharpe,- une grille 
était tombée sur le pied d'un voleur, il mettait sa foulure 
sur le compte d'un pavé de barricade. 

Mais toutes ces ruses, toutes ces tromperies, pâlissent 
devant le moyen inventé par une femme traduite aujour-
d'hui devant le Tribunal correctionnel. Pour avoir sa part 
du gâteau, la femme Falempin n'y a pas été de main 
morte; elle n'a pas simulé une égratignure, un doigt re-
mis de travers, une côte plus ou moins enfoncée; elle a 
pris un moyen suprême, définitif ; d'un seul coup, elle a 
tué son mari, elle s'est faite veuve. Voici le moyen: 

Depuis onze ans, Joséphine Falempin avait quitté son 
mari. Après février 1848, elle se présente à la Commis-
sion des récompenses nationales; là, en retenant ses 
sanglots, elle affirmait que son mari avait été tué le 23 
fé vrier sur le boulevard des Capucines, en face l'hôtel 
du ministère des affaires étrangères, et implorait la com-
misération de la Commission pour elle et ses quatre en-
fans. Elle ne représentait pas d'acte de décès; il fut pro-
cédé à une enquête, d'où il parut résulter que Falempin 
était décédé. A la suite de cette enquête, un jugement fut 
rendu par le Tribunal de première instance de la Seine, 
le 6 septembre 1848, qui constata le décès et ordonna 
l'inscription de l'acte de décès sur le registre de l'état 

Laurent et la fille B... ont été mis à la disposition de 

M. le procureur de la République. 

— Hier, un omnibus s'arrêtait sur la place St-Michel, 
et le conducteur s'adressant au sieur Deber, sergent de 
ville de planton Sur ce point, le requérait pour expulser 
de la voiture trois individus, les sieurs R... père et fils, 
et lai femme J..., dont les propos inconvenans avaient 

excité l'indignation des voyageurs. 
A peine furent-ils descendus que les sieurs R... inju-

rièrent le sergent de ville de la façon la plus grossière 
avec une telle persistance, que bientôt un rassemblement 
considérable sê foi ma. Le sieur Deber, après avoir fait 
preuve de la plus grande modération, se voyant outragé 
dans l'exercice de ses fonctions, se mit en devoir d'opé-
rnr l'arrestation des délinquans ; mais alors commença 
une lutte des plus terribles : assailli en même temps, par 
les deux hommes et la femme, le sergent de ville eut, en 
un instant, son manteau et son habit déchirés, il fut ac-
cablé de coups, renversé sur le pavé ; mais il parvint à 
saisir ses agresseurs et à les entourer de fces bras, dans 
lesquels il les tint,' malgré leurs efforts, enfermés comme 
dans un étau jusqu'à l'arrivée de la garde. 

Conduits chez M. Foucault, commissaire de police, les 
sieurs R.... et la dame J ont été envoyés, par ce 
magistrat, au dépôt de la préfecture de police. 

DÉPARTEMENS. 

civil du 12* arrondissement. A l'aide de cette procédure, 
la prétendue veuve Falempin n'éprouva plus aucune dif-
ficulté auprès de la Commission des récompenses natio-
nales, dont elle toucha, à plusieurs reprises, une som-
me de 220 francs. 

Mais en février 1849, la Commission apprenait qu'on 
l'avait trompée; Falempin n'était pas mort, il travaillait 
à Auteuil, dans les ateliers du sieur Pouchet, imprimeur 
sur étoffes. Ce n'est qu'en juin suivant (1849), qu'il a 
succombé à une attaque de choléra. La Commission ap-
prenait en même temps qu'à l'époque où elle avait aban 
donné son mari, elle n'avait qu'un enfant ; les trois au-
tres étaient donc le fruit de l'adultère. 

Les débats ont établi que postérieurement à la con-
naissance que la femme Falempin avait eue du décès réel 
de son mari, elle avait continué à solliciter des secours 
de la commission et du président de la République. 

Le ministère public a requis contre la prévenue l'ap 
plication de la loi. 

Après la défense présentée par M* Sougit, le Tribunal 
a remis à huitaine pour vérifier le fait allégué par la pré-
venue, qùè bien qu'elle ait revu son mari en mars 1849, 
cependant il lui ayait été affirmé par un témoin oculaire 
en février 1848, qu'il avait été tué le 23 devant l'hôtel 
du ministère des affaires étrangères. 

— Dans le courant du mois dernier, M. Busigny, com-
missaire de police de La Villette, constatait qu'un -vol, 
consistant notamment en une montre et une chaîne en 
or, avait été commis au préjudice d'une dame Berthaut, 
blanchisseuse, demeurant rue du Hâvre, 4, par une fille 
B..., qui avait pris la fuite. 

Il y a quelques jours, les gendarmes de cette commu-
ne, étant en patrouille, découvrirent, couché sur un 
tas de fumier, dans un terrain vague de la rue de La Cha-
pelle, un nommé Laurent qui, fouillé, fut trouvé nanti 
d'une somme de 300 francs en pièces de cinq francs, 
qriil portait dans une ceinture en cuir. 

Conduit chez le commissaire de police, Laurent ne put 
justifier de la légitime possession de cette somme, et, 
après quelques allégations, pressé par les questions du 
magistrat, il finit par persister à dire que, vers le 16 oc-
tobre, il avait fait la rencontre, à Saint-Germain, près du 
chemin de fer, d'un nommé D..., qu'il avaiteonnu autre-
fois, et par lequel il avait été conduit, vers huit heures 
du soir, dans une ruelle déserte; que, là, D... lui avait 
recommandé de l'avertir, par un coup de sifflet, s'il sur-
venait quelqu'un , qu'ensuite, D.... escaladant un mur, 
avait pénétré dans une maison ; qu'il était revenu envi-
ron un quart-d'heure après, et qu'il avait remis à lui, 
Laurent, un sac contenant 300 francs, en disant: 
«Tiens, voilà ta part; adieu, et surtout sois discret » ; 
qu'ensuite il s'était éloigné. 

En examinant le portefeuille contenant les papiers de 
Laurent, le commissaire de police remarqua une lettre 
signée fille B....; interrogé, Laurent, après quelque hé-
sitation, avoua qu'il vivait depuis longtemps avec cette 
femme, dont il refusa de faire connaître la demeure. Mais 
bientôt on sut que cette fille était porteuse de pain chez 
un boulanger du faubourg du Temple, et elle ne tarda 
pas à être mise en état d'arrestation. Elle avait engagé 
au Mont-de-Piété les objets soustraits à la dame Berthaut. 

LOIR-ET-CHER (Blois), 26 novembre. — Mardi dernier, 
une voiture spacieuse, escortée par la gendarmerie d'un 
des cantons voisins de Blois, s'arrêtait à la porte du Pa-
lais-de-Justice, et prenait, peu d'instans après, la direc-
tion vers la maison d'arrêt. 

La veille1, une razzia complète avait été faite dans les 
feôtels de la ville par la police, qui avait recruté égale-
ment plusieurs inculpés dans ces hôtels. 

Les prisonniers faits dans l'intérieur de la ville, com-
me ceux ramenés de la campagne, étaient gens à longue 
barbe pour la plupart, gens à chapeaux étrangers, et à 
figures quelque peu sinistres. Parmi eux se^ trou-
vaient quelques visages de campagnards effarés, in-
fortunés néophytes, que les agens de la grande propa-
gande parisienne avaient fait tomber et entraînés avec eux 
dans les mains du ministère-public. 

D'énormes ballots de' journanx et de brochures arri-
vaient au greffe en même temps que les gens dont nous 
venons de parler franchissaient le seuil de la maison 
d'arrêt. 

Il n'était pas difficile de reconnaître à cet attirail et à 
ce personnel qu'il s'agissait d'une capture socialiste ; 
c'est qu'en effet et depuis quelque temps, avec les mau-
vais jours d'hiver, se sont abattus sur nos villes, et sur-
tout sur nos campagnes, de nombreux agens traînant à 
leur suite ou enrôlant des colporteurs d'écrits déplora-
bles qu'on sème avec profusion partout où on espère 
trouver des lecteurs à égarer. 

La vigilance de l'administration et le zèle des magis-
trats chargés de la police répressive ne sauraient agir 
avec trop d'activité contre ces enrôleurs qui exploitent 
la misère des classes pauvres au profit de leurs doctri-
nes. 

S'il est vrai que les ouvriers des villes commencent à 
être désabusés, parce -qu'ils trouvent dans la reprise des 
travaux plus d'avantages que dans les élucubrations de 
quelques têtes malades, ou que dans les projets de quel-
ques ambitieux de bas étage, il est vrai de dire aussi que 
certaines doctrines ont fait dans les campagnes des pro-
grès fâcheux. 

Nous ne pouvons donc qu'applaudir aux derniers actes 
de répression dont nous venons d'être témoins. Les apô* 
très de ce socialisme effréné qui se prêche dans les cam-
pagnes trouveront au grand jour de l'audience plus de 
contradiction qu'ils n'en rencontrent dans les cabarets 
où ils s'installent, et à la place de gens qui les écoutent, 
sans les comprendre, se trouvera bientôt (nous l'espé-
rons) un auditoire désabusé. 

Bourse de Paris «lu 30 Novembre e S lit. 

AU COMPTANT. 

5 0[0 j. 22 sept.'. .... 89 65 

41[20[0 j. 2. sept.. 

4 0(0 j. 22 sept 70 25 

3 0[0j. 22 juin 56 90 

5 0[0 (empr. 1848... 

Act. de la Banque . . . 2395 — 

Rente de la Ville 

Obligat. delà Ville.. 1307 50 

Obi. Empr. 25mill.. 1158 75 

Oblig. de la Seine... 1092 50 

Caisse hypothécaire. . 138 75 

Jouiss. Quatre Can.. 77 50 

Zinc Vieille-Montag. . — 

Naplès 5 0[0 c. Itoth. — _ 

5 0[0 de l'Etat rom.. 80 3i4 

Espag. 3 0|0 1847... 37 3 4 
Belgique. E. 1831... _ _ 

— 1840... 95 It2 

. — 1842...- 95 li2 

— Bq. 1835... _ _ 

Emprunt d'Haïti. ... — __ 

Empr. du Piémont. . — 

Dito. 1849... 82 90 
Lots d'Autriche 

FIN COURANT. Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0[0 (Empr. 1848) fin c... 

3 0[0 fin courant 

89 80 

56 95 

89 90 

57 10 

89 60 

56 85 

89 65 

50 85 

CHEMINS DE FER CÔTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 
St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r. g. 

Paris à Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign . 

Strasbg. à Baie. 

210 — 

165 — 

735 — 

525 — 

228 75 

102 50 

210 — 

165 — 

525 — 

230 — 

Orléans à Vierz. 

Boul. à Amiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N. . 

Mont. àTroyes. 

Paris à Strasbg. 

Tours à Nantes. 

302 50 

397 50 

441 25 

357 50 

398 75 

441 25 

115 — 

357 50 

277 50 

M. Edmond Le Blant vient de publier chez Legouix 

boulevard Poissonnière, 27, trois Mélodies pour piano seul 

que nous recommandons à tous les amateurs de la musique 

facile et élégante. Le compositeur a su rompre avec les tra-

ditions banales du solo de piano et trouver en dehors du ca-

dre ordinaire des inspirations fraîches et originales. 

— Aujourd'hui, au théâtre à§ la Porte-Saint-Martin, le 

Conscrit et le Retour, vaudeville en deux actes, et première 

représentation de : les Viennoises, vaudeville en trois actes. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

sitaire de l'enchère ; 

2° A M* Roubo, avoué, rue Richelieu, 47 bis ; 

3' A M. Ghizdal, rue St-André-des-Aris, 39. 
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<* a- M- Ernest MOREAU, avoué, dépo-

Pais 2 MÀÏSOIS 8UA1JEM1ÀPES. 
Etude de M° DYVRANDE, avoué à Paris, rue Fa-

vart, 8. 

Adjudication, le mercredi 5 décembre 1849, au 

Palais-de-Justice à Paris, une heure de relevée, 

en un seul lot, 

De deux MAISONS contigues, sises à Paris, quai 

Jemmapes, 330, quartier de la Porte-St-Martin. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser : à 1° M' DYVRANDE, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres de propriété, rue Fa-
vart, 8 ; 

2» A M* Gâllard , avoué , boulevard Poissonniè-

re, 14; 

3° A M' Prévoteau, notaire, rue St-Marc-Fey-

deau, 20. (420) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

PROPRIÉTÉ ET MAISON. 
Adjudication, en la chanibre des notaires de 

Paris, par le ministère de M" JOZ0N, l'un d'eux, 

le 18 décembre 1849, à midi : 

1» D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue de la 
Bienfaisance, 51, composée de 4 corps de bàti-

mens avec cour et jardin. 

Sur la mise à prix de 90,000 fr. 

Et 2° d'une MAISON en construction sise au 

village Levallois, commune de Clichy-la-Garenne, 

à l'angle du boulevard de Villera et de la rue 

Zablot. 

L'adjudication aura lieu , même sur une seule 
enchère. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" JOZON, notaire, boulevard St-Martin, 67; 

Au concierge de la maison rue de la Bienfai-

sance, et à M. Lecoull it, rue Neuve-St-Jean, 17. 

(483) 1 

CHEMIN DE FER DE ST-ÉTIE8HE 
A LYON. 

Dans sa séance publique du 29 novembre 1849, 

le conseil d'administration a procédé au tirage 

au sort des 87 obligations des emprunts-réunis à 

amortir au 1"' janvier 1850. Les obligations ap-

pelées au remboursement par le sort portent l'es 

n" 3451 et 3537. 

HOUILLÈRES DE LÀ CRAZOTTE. 
MM. les actionnaires^de la Compagnie anonyme 

de la Chazotte sont convoqués en assemblée gé-

nérale pour le vendredi 28 décembre 1849, à'sept 

heures précises du soir, rue Richelieu, 100 à 
Paris. ' 

Pour avoir droit d'assister à la réunion, les 

propriétaires de titres au porteur doivent, d'a-

près les s'.atuts, en effectuer le dépôt d'ici au 

24 décembre au plus tard, au siège de la société 

rue Neuve-des-Mathurins, 20, dé dix à trois heu-
res du soir. 

Les propriétaires d 'actions nominatives sont 

priés de passer au siège social dans le même dé-

lai pour retirer leur carte d'admission. 
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E P1ESE 
DE LA RÉPUBLIQUE 

L'AVE 

AU PEUPLE 
PAR 

A. DE LAMARTINE. 
. . • Tout ce qu'il eut de fort , de pathétique, 

iîe grand, comme poète et comme politique . 

Tout ce qu'il déploya d'éclairs sur l'horizon , 

Vérité courageuse, éloquente raison . 

Lumineuses couleurs, saisissantes images, 

Je le retrouve tout dans ces intimes pages, 

Dans ces lettres qu'au peuple écrit son cœur fervent. 

RARTRELEUXW. 

UN VOLUME GRAND IN-8 0, ÉQUIVALANT A DEUX VOLUMES DE LIBRAIRIE, ET ENTIÈREMENT INÉDIT, 

DONNE 
AUX ANCIENS ET AUX NOUVEAUX ABONNÉS DU CONSEILLER DU PEUPLE. 

CE MAGNIFIQUE VOLUME DE JLUXE EST OFFERT EN PRIME A TOUS C EUX OUI S'ABONNERONT 

IMMÉDIATEMENT POUR LES DEUX ANNEES 1849 ET 1850 
AU CONSEILLER RU PEUPLE , • JOURWAIi RÉDIC2E PAR M. A. RE LAMARTINE. 

LES PERSONNES QUI ENVERRONT UN MANDAT DE 12 FRAUCS A L'ORDRE DU CAISSIER DU CONSEILLER DU PEUPLE RECEVRONT FRANCO 

1° 13 livres du COMSEIXÏiEK de Tannée 1849 ; 2° 12 livres du COtf SElXliœR de l'année 185© ; < 

3° lie VOIiUMŒS 1>£ IiUXE : le Passé, Ëe Présent, l'Avenir de la Ménublique. 

Pour éviter le timbre, envoyer deux mandats «le G fr. à Tordre du caissier. 

NOTA. — Les abonnés actuels du VOJVSKMMjEiMSn MT PEUPEtWl 

ont droit de recevoir gratis, outre l'abonnement, le volume le Passé 9 le 

Présent) VAvenir «le la Mépubliqtee , par RI. RE LAMARTINE, en 

adressant immédiatement leur renouvellement pour 1 H &O. (Mandat de 

6 fr. à Tordre du caissier.) Le prix de l'abonnement au UOJVSEÏÏMJK/EK 

pour chaque année, pris isolément, est de « fr. Pour avoir l'œuvre com-

plète du VON83$ IFJE, MI II DU WMMJPSJM et le volume inédit, il est essen-

tiel de souscrire pour les lieux années M S if) et Les personnes 

non abonnées qui voudront recevoir seulement le volume de M. de La-

martine, devront.adresser un mandat tle €» fr. biu- la poste, à l'ordre du 

caissier du VORI&MIMJÏJWIM M2MJ PMWPMJM. 

LES BUREAUX SONT A PARIS, 85, RUE RICHEL1 
l>es lettres doivent être asTrunchies. 

La publication légale des Acte» de Société est obligatoire , pour l'année 1 H lO . dans les PETITES-AFFICHES , la GAZETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT. 

Ventes xnonHièrcs. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En une maison, rue Constanline, 8, à 
La Chapelle-St-Denis. 

Le dimanche 2 décembre 1849. 
Consistant en table ronde en noyer, 

chaises, etc. AU comptant. (421) 

Sur la place publique de la commune 
do La Chapelle-St-Denis. 

Le 2 décembre 1849. 
Consistant en table ronde, buffet, 

chaises, fauteuils, etc. Au comptant. 
(422 I 

SOCIETES. 

B'un acte passé devant M«» Hubert 
et Tresse, notaires i Taris, le 19 no-

vembre 1849, enregistré, 
Il appert : 
Qu'il a été formé entre M. Louis 

VEKNAY, négociant, juge au Tribunal 
de commerce du département de la 
Seine, demeurant à Parti, rue Théve-

UOl, 25, 
Et M. Godefroy-Armand LESOURT, 

marchand de bois, demeurant à Paris, 

rue Mouffetard, 240, 
Une société en nom collectif pour le 

commerce de laines brutes et filées ; 
Que celte société a été formée pour 

trou, six uu neuf années consécutives, 
au choix respectif de chaque associé, 
qui commenceraient â courir le i" 

janvier 1850 ; 
Que la raison Sbciale serait Louis 

VERNAY; que M. Vernay aurait seul la 
signature sociale ; que le siège de la 
société serait à Paris, rueThéïenot,25; 

Et que le fonda social de ladite so-
ciété est demeuré fixé à 18,600 fr. 

Extrait par H« Hubert, notaire, sous 
signé, de la minute dudit aSe, étant en 
sa possession. 

Signé : 1 î ' i i H r (lOtO) 

Saivantacte reçu par M« Jean Char 
les Amédée Beaux, notaire à Paris, le 
ao novemhro 1849, enregistré, 

M. Théodore MAIIEN, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Amandiers-
Popincourt, 12, et M. Théophile BER 
NFX négociant, demeurant à Paris, 
lue de la Chaussée-d'Autin, 33, ayant 
agi au nom et comme aeul gérant de la 
société connue bous la raison BEKNEX 

aîné et u«, 
Ont établi entre eux et lei person-

nes qui adhéreraient par la suite à 
l'acte social comme actionnaires, ou 
cessionnaires d'actions, une société en 
nom collectif A l'égard de M. Mahen, 
et en commandite par actions à l'égard 
de tous'autres associés ; 

Ladite société ayant pour objet l'ex-
ploitation de différens brevets d'inven-
lion et d'addition relatifs au laitonna-
ge et au bronzage de la fonte de fer, 
du fer, de l'acier, du plomb, du zing 
et de l'eiain, et le droit de prendre et 
d'exploiter des brevets pour les inven-
tions ci-dessus dans tous Us pays, sauf 
l'Angleterre. 

La durée de la société a été fixée i 
treize années, à partir du jour de l'ac-
te ; mais il estdit que la dissolution au-
rait lieu avant ce terme, si elle était 
prononcée par l'assemblée des action-
naires, dans lo cas où ladite société 
serait en perte des deux tiers du fonds 
social. 

IlatHédit que la société était défi-
nitivement constituée à compter du 20 
novembre 1 (49. 

Le siège de la société a été fixé à Pa-
ris, rue des Amandiers-Popincourl, 12, 
avec faculté de le fixer dans tous au-
tres lieux du département de la Seine, 
où les établiisemens inluslriels pour-
raient être ultérieurement transportés. 

Il a été dit que la société prendrait 
la dénomiualion de Compagnie do Lai-
tonnage et de Bronzage sur métaux; 

Que la raison sociale serait T. MA-

IIEN et C«, et que la signature sociale 
porterait les mêmes noms ; 

Que la signature sociale appartien-
drait à M. Malien, nommé seul gérant 
responsable ; mais qu'il ne pourrait en 
faire usage que pour les affaires pour 
lesquelles la société a élé constituée. 

Le capital social a élé fixé à la som-
me de 200,C00 fr., représentés par 4oo 
actions de 500 fr. chacune au porteur, 
sur lesquelles 330 actions ont été at-
tribuées â la société BERNEX aine et 
O, pour se couvrir de son apport so-
cial ci-après, et les 70 actions reitant 
ont été deslioées au fonds do roule-

ment. 
L'apport de M. Bernex consistait .-

1» en un brevet d'invention délivré 
par le ministère du commerce,à la date 
du 13 mars 1817, sous len° 499S, et 
relatif au lailonnage et au bronzage 
de la tonte de frr, du fer et de l'acier, 
pourquirze années; 2» en un autre 
brevet d'inventiou et d'aldition, déli 
vrô le 31 mers suivant, sous le même 
numéro, pour 1» lailonnage et le bron-
zage du plomb, du zing et de l'eiain 
aussi pour quinze années ; 

Lesdits brevets appartenant a la so-

ciété BERNEX aîné et O; 
3' En le Jroit au bail des lieux où 

s'exploitent lesdits brevets ; 
4° Dans le matériel et l'outillage et 

les marchandises en magasin. 
Pour extrait : 

Signé : BERSEX . (1081) 

provisoirement al'aris, rue des Filles-
du-Calvaire, 4; 

Que la raison e la signature sociales 
seront ROUX, GCSSELIN et C=; et que 
la signature sociae appartiendra à cha-
cun des associés de même qu'ils gé-
reront et adminstreront conjointe-
ment et simultanément, tant activement 
que passivement. 

Dont extrait : 
THOMAS . (1083) 

DVn acte reçu par M e Gossart et son 
collègue, notaires a Paris, le 20 no-
vembre 1849, enregistré, 

11 appert : 
Que M Edouard CHOLLET, proprié-

taire, demeurant i Paris, rue Mont-
martre, i;t, a établi une société en 
nom collectif à son ézard, et en com-
mandite à l'égard d'une autre personne 
et de toutes celles qui prendraient des 
actions pour l'exploitation du recueil 
mensuel intitulé LE Mois, journal en-
tièrement rédigé par M. Alexandre bu-
mas. 

La raison sociale est E. CHOLLET et 
Comp. — La signature sociale porte 
les mêmes noms. 

La durée de la société sera de vingt 
années, qui commenceront à partir du 
1" décembre 1849, jour où la société 
sera coustiluée. 

Le fonds social de la société est 
composé de 50 actions de 1,000 fr. 
chacune. 

M. Cbollet sera gérant de la société 
et aura seul la signature sociale. M. 
Chollet a apporté i ta société, libre de 
toutes dettes, la propriété du journal 
LE Mois et ses accessoires. 

Pour extrait : 
GOSSART . (1082) 

Etude de M« G. WEIL, huissier-au-
diencier au Tribunal de première 
instance de la ieine. 

D'un acte fait triple, a Paris, le 25 
novembre 1849, enregistré le 29 du 
même mois, folii 92, verso, case s, 
par de Lestang, cui a reçu 5 fr. 50 c, 

Il appert : 
Q'une société s été formée entre les 

époux BRAQUEIKIS, demeurant à Pa-
ns, rue Neuve-Sint-Marlin, 16, et un 
commanditaire œnomrré audit acte, 
pour la fabricaton, le commerce et 
l'exploitation en général de bourses 
en soie, coton oi autres, ainsi que de 
tous articles se attachant à cette spé-
cialité. La dur ; de dix ans. La rai-
son sociale est BUQUEHA1S cl C<; et 
le siège de la société est rue Meslay, 

n. 57. 
Pour extrait: 

G. WEIL, 

49, Boutevird st-Mart u. (1084) 

Etude de M« Eugme LEFEBVRE, agréé, 
148, rueMontmartre. 

ERRATUM.—Uns lo numéro d'hier, 
dissolution de sœiété dame LEGRAND 
et LAUNET, lise. : D'une sentence en 
date du t7 novembre, au lieu de : du 
16 novembre, (loti; 

Cabinet de M. THOMAS, 10, rue Man-
da r. 

Extrait d'un acle sous signatures 
privées, en date.â Paris, du 24 novem-
bre 1849, enregistré a Paris, le 28 no-
vembre 1849, folio 99, case 9, par Bois-
se, qui a reçu 5 fr. 50 c, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a élé 

formée, pour l'exploitation d'uo éta-
blissement de g&lvano - métallurgie , 
bronzage et autres opérations qui se 
rattachent à ce geure d'industrie; 

Entre: i M. Jean-Mari. ROUX, bron-
zeur, demeurant à Paris, rue des Fil-
le -du-Calvaire, 23; 2- M. Hyppolite 
DUVOCHEL, rentier, demeurant a Pa-
ris, rue des Filles-du-Calvaire, 23; S" 
M . François-Marie GOSSELW , ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, rue de 
Chai'.lol, 3; 4° el M. Félix-Jean- Baptiste 
VOLLEE, oifèvre, demeurant à Paris, 
rue Geoffroy Langevin, 19 ; 

Que la société est formée pour neuf 
années entières et consécutives, qui 
commenceront a courir le l" décem-
bre 1849, pour finir a pareille époque 
1158; que le siège de la société estlixé 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Uquldatiois judiciaires. 

(DÉCRET m 22 AOÛT 1848). 

Jugement du "ribunal de commerce 
de la Seine, du il novembre 1S49, le-
quel, attendu lademande adressée le 
10 dudit mois ds novembre, déclare 
le sieur BERTOi, comme liquidateur 
de la société Berton et Wright, mds 
tailleurs, rue le Lafeuillade, 6, tn 
état de liquidatim judiciaire; fixe pro-
visoirement au il juillet 1848 la ces-
sation des paienens; nomme M. Au-
cler,l'un des nombres du Tribunal, 
commissaire à lidite liquidation judi-

ciaire, et pour syndic provisoire, M. 
Millet, rue Mazagran, 3 [K° 858 du 

gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

biées des créanciers, MM. les créan-

ciers •: 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur AUERBACH (Sigismond), 
imprimeur, rue St-Denis, 321, le 6 
décembre à 11 heures [N° 26odu gr.); 

Pour reprendre la délibéra/ion ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il y 

a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur 

avis sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

PRODUCTION DE T1TP.ES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MARQUET (Alphonse), constructeur, 
rue Chariot, 35, sont invités i pro-
duire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer 
dans un délai de 20 jours, i dater 
de ce jour, entre les mains de MM. 
Boulet, passage Saulnier, 16, etPiée, 
rue de Crussol, n. 4, syndics, pour, 
en conformité de l'art. 492 de la 
loi du 28 mai 1838, être procédé i la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 836 
dugr.]; 

Messieurs les créanciers de la Com-
pagnie française de filtrage, dout le 
sieur POULET (Stanislas-Alexandre) 
est gérant, r. deChoiseul.M, sontinv. 
à produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, i dater de 
ce jour, entre les mains de M. Le-
françois, r. deGrammont, 16, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 de laloi 
du 28 mai I$JS , être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. [N* 837 du 

gr.); 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités il se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur KUSMIN (Florimond), pas-
sementier, rue aux Ours, 20, le 5 dé-
cembre i 3 heures [N° 9180 du gr ]; 

Ces sieur DEFAIS HUBIER et fem-
me, mds vanniers, rue Montmartre, 
26, le 6 décembre a 1 heure [N* 9182 
du gr.]. 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syiulics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes a réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur BAZIN (Louis-Médard), épi-
cier, rue du Roule, îs, entre les maïus 
de M. Krccliel, rue de l'Arbre-Sec, 54, 
syndic de la faillite ,N° 9144 du gr.]; 

Du sieur FONTAINE, md de meu-
bles, a St-Denis, rue de Paris, 82, en-
tre les mains de M. Lefrançois, rue de 
Crammont, 16, syndic de la faillite 
[K* 4748 UU gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 

de la loi du lit mai 1 8 î 8, (Ire procédé 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l 'uDion 

de la faillite du sieur FAUCHON-SOU-
CHET (Paul), bijoutier, r. de Verneuil, 
7, en retard de faire vérifier el d'affir-
mer leurs créances, sontinv. a se ren-
dre le 6 décembre à 9 h précises, 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérification 
el i l'affirmalion de leurs dites créan-
ces. [N» 670* du gr.]. 

RÉPARTITION: 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur FAIDHERBE, marbrier , rue 

.Moscou, 7, peuvent se piésenler chez 

M. Portai, rue Neuve-des Bons-Enfans, 

25, pour toucher un dividende de 10 

p. 10e dans la première répartition 
[N° 8793 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 20 novembre 1849, le-
quel déclare d'office le sieur QUERRY 
(Louis-Théodore), confiseur, rue St-
Martin, 33, en état de faillite; en fixe 
l'ouverture au 30 mars 1848; ordonne 
que les opérations de celte faillite 
prendront la suite de celles de la li-
quidation judiciaire; maintient M. Lu-
cy-Sédillot juge-commissaire, et le 
sieur Henin, rue Pastourel , 7, syndic 

[N* 917J du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 21 nov. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur VISEUX, md devins, rue Mars-
et Roty, n. 1 , à Puteaux; décla-
re ce dernier non affranchi de la qua-
lification de failli et des incapacités y 
attachées [N* 516 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 12 nov. 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens de la dame 
veuve QUEVAUVILLERS, née DURON, 
bijoutière, boni, des Italiens, 17, ne 
recevra pas la qualification de faillite 
et n'entraînera pas les incapacités y at-
tachées [N° 612 du gr.J. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR ISSCFFISASCE D ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de us 

jugemens;- chaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 29 novembre 1849. 

Du sieur GIRAUX, négociant, rue de 
la Verrorie,32 l»« 3938 du gr.]; 

Du sieur BOUTILL1ER (Alphonse-
Théodore), limonadier, rue Pastou-

rel, 6 [N» 9187 du gr.]. 

Du sieur FLANT (Claude-Nicolas-
Marie), filateur, rueSl-Victor, îsst»" 

9013 du gr.]. 

Du sieur SIBILLE, anc. md de vins, 
rue Cluptal, 1 5 [N° 9025 du gr ]; 

Du sieur BLANCHE, nég. ea vins, 
rue Monsieur-le-Prioce, 28 [N° 9094 

du gr.]. 

Du sieur PATISSIER aîné ( Jean-
Baptiste), tailleur, passage Colberl, 16 

[N» 9186 du gr/ 

ASSEMBLÉES DU 1" nÉCB»»»K
 L849

-

KIU» HïuREsfArraztu, tailleur, redJ 
de comptes. - Larmurier, ta. leur, 

id. - Clin et C; mds de nouveau 
•A. SA .„.ni„o /.ni-iète des ram-

md àe 

fournil.' d'horlogerie, id. - th " 

tés, id. 
neries), id. - Delaporte 
fournil, d'horlogerie, -. Dre, 
C«, mds de nouveautei.imrm.iP" 
union. - Antilles (société des r> 
neries), id.-Gaulard, md de*'"' 

conc. , j> ftiui-
ONZE BBURIS : Délépine, rn«

 iit
\, 

de-vie et liqueurs, id. ""r I
OU

-

limoaadier, id. — Scbmidt e ' ,
jjSj 

ghaus, commiss. en marciia» 
clôt. - Schmidt, commis»- ea m 
chandises, id - Joughaus, couo» 

en marchandises, id. ucb»-
HEUIIE : Gimbert, fan. a^f

Mm
e 

mires, redd. de comptes. wl . 
Houssemen et Debaude, mu 1

 |EII 

les, synd. - Debaude, md « .
 Jç 

id.' — Dame Houssemen, 

toile», id. voitu-
TROIS HEURES : JuerT, eD1 - " ;„ inc. 

res publiques, vérif. - '
 e

j
D

. 
md 'de vins, id. -Aze, ent. de f^. 
ture, id. - Bauduleau, lab. u=

 boi
, 

tons, id. - Blanchard, ma" , ^ 
de charbons, clôt. - Malig»0"' 1 

de cardé», id. 

Décès et inniinta' 1011*' 

xi pied»' 
Du 2» novembre 1849. - il-

né, 41 ans,rued'Aojou-St-"" u
 lor

-

— M.Thiellay, 19 ans, pas"» c „ »-
me, 13. -- M. Royer, 64 an*.

 jT JD
,, 

Honoré. 224 -Un' *,enr
1
,«'« Ko«r-

rue Laffitie, S. - Mme veuve r ., 
ans, rue d'Aboutir. » raei l, 65 1 

Lucotle, quai Jemmape» 
216 

'i. ni!» 

Gosset, i»an». rue Tbéveno» 
MmeWahl,24 ans, rue ste '' ,„,.. 
9. — Mme Brocard, 78 an», ' Fre! , 
Dame-de-Naiaroth, 21. -- •» 51 . -
67 ans, rue Vieille-du-Tcroplej „. 

Mlle Duchilteau, I3 »n», P'a" rae i> 
ges. 5.- Mlle Pelletier, »";

rèe
,4i 

l'Hôtel-de-Ville, 64. - M me 

ans, -juai aux Fleurs, 

son, 71a 

_ il pli»-
, Si" 

us, rue de *
e
"

r
^,,dré-d^ 

Richard, 38 an», rue si »,
 alie

r, » 
Arts, 55. - Mme «•î?

i
.Sîfi «ff 

s, carrefour de l'04éo».J" 

illaume, 52 ans, rue St"» J, 
ans 
Gui 
- Mme Martin 

cine, 101 

62 ans, 

1
 LOUf 

BRETON'-

Enregistré à Paris, le 

Rtjçu uu franc dix centimes. 

Décembre 1849, F. IMPRIMERIE LE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MàTIMUNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A»^8* 

Le maire du l'r arrondissement, 


